
QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION / MERCREDI 6 DÉCEMBRE 2023  // N°698 // PRIX 20 DA// Directeur de la publication : ZAHIR MEHDAOUI

AGENCE ALGÉRIENNE  
DE PROMOTION DE 
L’INVESTISSEMENT (AAPI) 
EXAMEN DE 124 PROJETS 
D’INVESTISSEMENT 
ÉTRANGERS EN ALGÉRIE

LE PRÉSIDENT RUSSE 
VLADIMIR POUTINE : 
« NOUS APPRÉCIONS LA 
POLITIQUE ÉTRANGÈRE 
ÉQUILIBRÉE DES 
DIRIGEANTS ALGÉRIENS »

Lire en page 4

 Lire en page 4

L’UNRWA TIRE LA SONNETTE D’ALARME 

ENVIRON 1,9 MILLION  
DE PERSONNES ONT ÉTÉ 
DÉPLACÉES À GHAZA

Lire en page 3

POUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

RÉSULTATS DE L’APPEL 
D’OFFRES 2000 MW 
1,1 MILLIARD  
DE DOLLARS 
D’INVESTISSEMENT 
DANS 14 CENTRALES 
PHOTOVOLTAÏQUES 

Lire en page 5

LE DÉVELOPPEMENT 

PRIORITÉ NATIONALE
DES STARTUPS EST UNE

Lire en page 5

soutient  

Ghaza



LES MOTS FLÉCHÉS

2 L’EXPRESS 698- MERCREDI 6 DÉCEMBRE 2023 

LE DERNIER LIVRE DE HASSINA BOUCHEIKH DÉCRYPTE  
« LES MÉDIAS ET LA SOCIÉTÉ DANS L’UNIVERS 
NUMÉRIQUE » 

RADIOSCOPIE DES MÉDIAS À L’ÈRE  
DU TOUT-DIGITAL 
Hassina Boucheikh 
est journaliste, uni‐
versitaire et docteur 
en sciences de la com‐
munication, spécialité 
communication de 
groupe et opinion 
publique. Elle est l’au‐
teure d’un récent 
ouvrage intitulé « Entre 
les médias et la socié‐
té dans un univers 
numérique ». 
Si le titre pourrait 
paraître prétentieux, 
il a été néanmoins à la 
hauteur du défi et des 
problèmes posés, et 
c’est avec un grand 
plaisir que j’ai lu, l’un 
après l’autre, la qua‐
rantaine de chapitres 
qui constituent ce 
livre de plus de 230 
pages. 
L’approche est singu‐
lièrement réaliste et 
les exemplaires tirés 
de tiraillements du 
monde numérique, ce 
qui donne au livre 
plus de consistance 
et de sérieux si l’on 
s’avise à le comparer 
à la masse de livres 
publiés sur le sujet 
et qui prennent des 
raccourcis vains et 
des fausses pistes 
qui restent large‐

ment dans le domai‐
ne des conjectures.      
« Le populisme détruit 
le monde », « De la 
construction du diver‐
tissement à l’abrutis‐
sement », « Entre le 
crépuscule des 
médias et l’avène‐
ment des réseaux 
sociaux », « Des écrans 
classiques aux écrans 
tactiles », « Les com‐
mentaires empoison‐
nés polluent Internet 
et les réseaux 
sociaux », « La forma‐
tion de journalistes en 
Algérie », « Entre la 
réalité et la politique 
mé‐diatique officiel‐
le », « La triche comme 
mode de vie », « Otages 
de l’excellence per‐
due », etc. sont 

autant de chapitres 
à lire goulûment 
tant la méthode de 
raisonnement et les 
exemples qui sonnent 
dans vos oreilles ne 
vous laissent aucune 
chance de résister 
aux vues dévelop‐
pées par Hassina 
Boucheikh. 
Voilà un livre à lire 
et à relire, avant de 
le ranger dans le 
rayon des références 
auxquelles il convient 
de revenir de temps 
en temps pour véri‐
fier où en est‐on 
avec un monde 
numérique qui a 
totalement chambar‐
dé le monde de la 
presse, et que ce n’est 
pas encore fini.

CHAUFFAGE DANS LES ÉCOLES :  

MISE EN PLACE D’UN NOUVEAU 
SYSTÈME NUMÉRIQUE 

Le ministère de l’Educa‐
tion nationale a annoncé, 
dans un communiqué 
publié lundi, des 
mesures pour assurer le 
chauffage au niveau de 
tous les établissements 
d’enseignement sur 
l’ensemble du territoire 
national. 
” Nous annonçons qu’un 
système numérique de 
notification et de repor‐
ting de l’état du chauffa‐
ge dans les établisse‐
ments d’enseignement 
a été mis en service. Ce 
nouveau système signa‐
le instantanément toute 
interruption de chauffa‐
ge, qu’elle soit partielle 
ou totale”, lit‐on, ainsi, 
dans le communiqué du 
ministère de l’Educa‐
tion. La même source 

souligne également que 
ce système vise à “four‐
nir une intervention 
précoce, rapide et effi‐
cace pour réparer les 
pannes pouvant surve‐
nir de temps à autre”. 
Les directeurs de l’édu‐
cation ont été chargés 
d’entreprendre la tâche 
de notification et de 
reporting dans ce systè‐
me numérique via leurs 
comptes dans la plate‐
forme numérique du 
ministère. 
Les walis seront noti‐
fiés à travers ce systè‐
me lorsqu’un dysfonc‐
tionnement ou une 
panne de chauffage sur‐
viendra dans un établis‐
sement scolaire au 
niveau du territoire 
national.
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AU MOINS                       
50 MARTYRS LORS 
D’UNE SÉRIE  
DE RAIDS 
ISRAÉLIENS  
À GHAZA 
Des sources médicales ont 
annoncé qu’au moins 40 
citoyens ont été tués et des 
dizaines d’autres blessés à 
la suite de raids israéliens 
qui ont ciblé, hier, la ville 
de Khan Yunis, dans le sud 
de la bande de Ghaza. 
Les mêmes sources ont 
ajouté que 10 autres 
citoyens ont été tués dans 
un bombardement israé‐
lien qui a visé une maison 
dans le camp de Nuseirat, 
dans le centre de la bande 
de Ghaza. Il a indiqué que 
l’artillerie et les drones de 
l’occupation ont bombardé 
les environs de l’hôpital 
Kamal Adwan dans le 
camp de Jabalia. Des 
sources médicales ont mis 
en garde contre un mas‐
sacre que l’occupation 
pourrait commettre à l’in‐
térieur de l’hôpital Kamal 
Adwan, comme cela s’est 
produit dans les hôpitaux 
d’Al‐Shifa et indonésien. 
Les sources ont confirmé 
que seuls quatre hôpitaux 
fonctionnaient dans le 
nord de Ghaza et qu’envi‐
ron 55 ambulances étaient 
hors service. 
Un raid israélien a détruit 
une mosquée dans une 
région à Khan Yunis, au 
sud de la bande de Ghaza, 
et les canonnières de l’oc‐
cupation ont également 
tiré des obus vers les rives 
de la mer de Khan Yunis, 
au sud de la bande de 
Ghaza.

ISRAËL PERD BEAUCOUP DE SES SOUTIENS EUROPÉENS 

PEDRO SANCHEZ : « LA MULTIPLICATION DES MORTS CIVILES À GAZA EST 
INACCEPTABLE » 
Le Premier ministre espagnol Pedro 
Sanchez a réaffirmé que la multipli‐
cation des victimes civiles des 
attaques israéliennes incessantes 
contre la Bande de Gaza assiégée 
était absolument inacceptable, ont 
rapporté les médias locaux ce lundi. 
Intervenant sur les ondes de la 
radio Cadena SER, il a déclaré : “J’as‐
pire à avoir les meilleures relations 
avec Israël, mais je suis avant tout 
préoccupé par la mort de civils”. “Il 
est évident que nous condamnons 
les attaques terroristes du Hamas et 
que nous avons demandé dès le 
début la libération inconditionnelle 

des otages”, a‐t‐il déclaré, ajoutant 
que le nombre de civils tués depuis 
le 7 octobre dans la Bande de Gaza 
était inacceptable. Sanchez a égale‐
ment souligné qu’il était dans l’inté‐
rêt de l’UE d’assurer une paix 
durable au Moyen‐Orient et de 
garantir la stabilité dans la région 
méditerranéenne. Selon lui, les pays 
du Sud ne doivent pas penser que 
l’UE mène une politique de deux 
poids, deux mesures. Cela nuirait à 
la crédibilité de l’Union, a fait 
remarquer Sanchez. L’armée israé‐
lienne a repris ses bombardements 
sur la Bande de Gaza tôt vendredi, 

après la fin d’une pause humanitai‐
re d’une semaine. Israël a lancé une 
offensive aérienne et terrestre 
implacable sur la Bande de Gaza à la 
suite d’une attaque transfrontalière 
menée, le 7 octobre, par le mouve‐
ment de résistance palestinien 
Hamas. Le bilan des victimes des 
attaques israéliennes sur la Bande 
de Gaza depuis le début du conflit, le 
7 octobre, atteint désormais les 15 
899 morts, a annoncé le ministère 
de la Santé de l’enclave palestinien‐
ne assiégée, lundi. Le nombre de 
morts côté israélien a été officielle‐
ment établi à 1 200.

L’ANCIEN ENTRAÎNEUR DE NICE 
ACCUSÉ D’AVOIR TENU                           

DES PROPOS RACISTES CONTRE                 
LES ALGÉRIENS  

Selon l’Equipe, l’ancien entraîneur de l’OGC Nice et 
du PSG, Christophe Galtier, a tenu des propos 

racistes à l’adresse des Algériens. Il aurait qualifié 
Youcef Atal et Hicham Boudaoui de « sales types ».              
« Le pire, ce sont les Algériens », aurait‐il proféré. 
C’est l’entraîneur adjoint de Nice, Frédéric Gioria, 
qui est sorti, cette fois, de son silence. D’après lui, 
Christophe Galtier a mal réagi après l’annonce du 
recrutement de l’Algérien Bilal Brahimi en janvier 

2022. « Encore un musulman, j’en veux pas, on en a 
assez », aurait‐il lâché. 

Au sujet d’un possible recrutement d’Islam Slimani, 
le technicien a opposé une fin de non‐recevoir en 
été 2021. Le jeûne du Ramadhan, bien sûr, mais 

aussi la participation à la CAN 2021 au Cameroun, 
sont à l’origine de ce refus. 

Actuellement au Qatar, Galtier sera jugé pour harcè‐
lement moral et discrimination par le tribunal cor‐
rectionnel de Nice, après de premières révélations, 

relatives à des propos racistes et islamophobes, ren‐
dues publiques par Julien Fournier, ancien dirigeant. 
Ses propos racistes et anti‐algériens incommodent 

même le pays qui l’accueille en ce moment, le Qatar, 
et, à un moment ou un autre, Galtier devrait s’expli‐

quer devant la Justice de ses propos comme il 
devrait faire plus de courbettes aux Arabes –qu’il 

méprise tant‐ s’il souhaite encore rester au Qatar et 
gagner de l’argent.
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L’UNRWA TIRE LA SONNETTE D’ALARME 

Environ 1,9 million de personnes 
ont été déplacées à Ghaza  

L'
agence a indiqué dans 
un communiqué que                  
« le bilan de ses 

employés tués dans la bande 
de Ghaza s'est élevé à 111 
depuis le début de la guerre » 
dans la bande il y a environ 
deux mois. Le communiqué 
confirme qu’« environ 1,9 mil‐
lion de personnes (plus de 80 
pour cent de la population) 
ont été déplacées dans toute 
la bande de Ghaza depuis le 7 
octobre dernier. » Au 2 dé‐
cembre, l'UNRWA a pu vérifier 
la survenance de 117 inci‐
dents dans 85 de ses installa‐
tions depuis le début de la 
guerre, selon le même com‐
muniqué. L'UNRWA a ajouté 
que 30 de ses installations « 
ont été directement touchées 
par les bombardements israé‐
liens, tandis que 55 installa‐
tions ont subi des dommages 
collatéraux". Au 2 décembre, 
environ 21 millions de per‐
sonnes déplacées trouvaient 
refuge dans 156 installations 
de l'UNRWA dans toute la 
bande de Ghaza, y compris 
dans la région nord, selon la 
même source. Le communiqué 
indique que "près d'un million 
de personnes déplacées rési‐
daient dans 99 installations 
situées dans les zones cen‐
trales, dans la ville de Khan 
Yunis (au sud de Ghaza) et 
dans la ville de Rafah (à l'ex‐
trême sud)." Rappelons, à ce 
propos, que le 24 du mois der‐
nier, le journal hébreu " Cal‐
casset " a révélé un document 
israélien qui contenait la 
recommandation de la 

ministre des renseignements 
de l’occupation, Gila Gamaliel, 
concernant le déplacement 
des Palestiniens de Ghaza vers 
le Sinaï en Égypte après que 
l'armée d'occupation ait mis 
fin à sa guerre de extermina‐
tion contre la bande de Ghaza. 
Le journal a déclaré que le 
document obtenu porte le 
logo du ministère du Rensei‐
gnement et est utilisé dans 
des discussions internes entre 
les ministères du gouverne‐
ment, soulignant que malgré 
la confidentialité du docu‐
ment, il est parvenu à un grou‐
pe qui est actuellement en 
train de créer un mouvement 
appelé « Quartier général des 
colonies ‐ Bande de Ghaza » 
qui vise à rétablir la colonisa‐
tion dans la bande de Ghaza. 
Le journal hébreu a ajouté que 

le document, rédigé dans le 
but de soutenir le mouvement 
des implantations et ses 
objectifs, confirme la poursui‐
te de la politique extrémiste 
promue par le gouvernement 
d'occupation depuis sa créa‐
tion. Le document aborde 
ostensiblement trois alterna‐
tives pour la période qui sui‐
vra l'agression contre la 
bande de Ghaza, mais l'alter‐
native « qui conduira à des 
résultats stratégiques positifs 
et à long terme » est le trans‐
fert des Palestiniens de Ghaza 
vers le Sinaï en Égypte, préci‐
se ledit document. Selon le 
même journal, cette phase 
comprend trois étapes : l'éta‐
blissement de villes de tentes 
dans le Sinaï, au sud‐ouest de 
la bande de Ghaza, l'établisse‐
ment d'un couloir humanitai‐

re pour les habitants et enfin 
la construction de villes dans 
le nord du Sinaï. Dans le même 
temps, une zone « stérile » de 
plusieurs kilomètres de large 
sera créée à l’intérieur de 
l’Égypte, au sud de la frontière 
avec l’État occupant, afin que 
les Palestiniens évacués ne 
puissent pas rentrer. En outre, 
le document appelle à créer 
une coopération avec le plus 
grand nombre possible de 
pays afin qu'ils puissent 
accueillir les Palestiniens 
déplacés de Gaza et leur four‐
nir des paniers d'absorption, 
comme le Canada, des pays 
européens comme la Grèce et 
l'Espagne et des pays 
d'Afrique du Nord ont été 
mentionnés, selon le quoti‐
dien Calcalist. 

Mourad H./avec Agences 

L'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine (UNRWA) a annoncé 
lundi qu'environ 1,9 million de personnes ont été déplacées dans la bande de Ghaza depuis le 7 octobre.

CISJORDANIE OCCUPÉE 

38 PALESTINIENS 
ARRÊTÉS PAR LES 

FORCES 
D'OCCUPATION 

SIONISTES  
Au moins 38 Palestiniens, dont deux 
femmes, ont été arrêtés mardi, par les 
forces d'occupation sionistes dans diffé‐
rents gouvernorats de la Cisjordanie 
occupée, a rapporté l'agence de presse 
palestinienne, Wafa. 
Selon Wafa, 13 Palestiniens ont été arrê‐
tés à Beitlehem, 11 à El‐Khalil, quatre à 
Naplouse, cinq à Ramallah, trois à El‐
Qods occupée, et deux à Jénine. 
Depuis le début des agressions sionistes 
contre la Cisjordanie occupée et la bande 
de Ghaza, plus de 3 500 cas d’arresta‐
tions ont été enregistrés. 
 

7 800 PALESTINIENS 
DÉTENUS DANS LES 
PRISONS SIONISTES  

Le Club des prisonniers palestiniens a 
déclaré mardi que les autorités sionistes 
détenaient 7 800 Palestiniens dans ses 
prisons jusqu'à fin novembre dernier. 
Le club a indiqué dans un communiqué 
que "parmi les détenus figurent 33 
femmes prisonnières, 166 enfants et        
2 873 détenus administratifs (sans incul‐
pation)". 
Le communiqué indique qu'"avant le 7 
octobre, l'entité sioniste maintenait en 
détention 5 250 Palestiniens, dont 37 pri‐
sonnières, 180 enfants et 1 319 détenus 
administratifs". 
Selon les données du club, les forces sio‐
nistes ont arrêté 3 580 Palestiniens après 
le 7 octobre. 
Quotidiennement, l'armée d'occupation 
mène des assauts dans des villages et des 
villes de Cisjordanie occupée, accompa‐
gnées de violations, d'arrestations, de 
tirs sur les Palestiniens. 
Les arrestations se sont intensifiées 
depuis le début de l'agression sioniste 
contre la bande de Ghaza, le 7 octobre 
dernier.

CONCLAVE TRIPARTITE ÉMIRATS-MAROC-MAURITANIE À DUBAÏ 

Qui cherche à isoler l’Algérie de son continuum sahélo-africain ? 
Que deux chefs d’Etat voisins de 
l’Algérie, le Maroc et la Maurita‐
nie, se retrouvent le même jour 
chez MBZ, voilà une information 
qui devrait mettre la puce à 
l’oreille. Hasard du calendrier 
ou timing calculé, à ce stade de 
la realpolitik, il ne saurait exis‐
ter de coïncidence. Mais comme 
toute information stratégique, il 
y a là trois niveaux à distinguer : 
la communication publique, les 
détails cachés et l’analyse qui en 
découle. Pour sa visite aux Émi‐
rats depuis l’investiture de         
Cheikh Mohammed Ben Zayed 
(MBZ), le roi Mohammed VI a 
été reçu en grande pompe à l’en‐
trée du palais présidentiel Qasr 
el‐Watan, à Abou Dhabi, où le 
cortège royal a été escorté par 
un escadron de cavaliers jus‐
qu’au portail « Zayed ». Puis, du 
portail Zayed à celui d’Al‐Hisn, 
des troupes folkloriques émira‐
ties ont accompagné l’arrivée du 
monarque marocain par des 
chants et des danses tradition‐
nels, pendant que l’équipe 
nationale de voltige Al‐Fursan 

traçait dans le ciel des rubans de 
fumée aux couleurs rouge et 
vert du drapeau marocain, et 
qu’une salve de 21 coups de 
canon était tirés en signe de 
bienvenue. Les deux pays par‐
lent d’un partenariat d’excep‐
tion et s’accordent sur un parte‐
nariat particulier, « novateur, 
renouvelé et enraciné ». Les 
qualificatifs n’ont pas manqué. 
De même, pour le président 
mauritanien Mohamed Cheikh 
El Ghazouani, la qualité de la 
délégation qui l’accompagnait 
renseigne sur l’importance du 

périple : Dr Mariem Vadel Dah, 
Première Dame ; Mokhtar Ould 
Diay, ministre chargé de cabinet 
du Président de la République ; 
Nani Ould Chrougha, ministre 
du Pétrole, de l’Energie et des 
Mines, Porte‐parole du Gouver‐
nement ; Mohamed Ould Ahmed 
Salem Ould Mohamed Rare, 
ambassadeur de Mauritanie aux 
Emirats Arabes Unis, ainsi que 
plusieurs conseillers du Prési‐
dent. La grosse artillerie. Des 
conventions ont été signés et 
des accords de premiers ordre 
trouvés. Après le côté communi‐

cation, voyons maintenant le 
côté dissimulé, et qui peut s’avé‐
rer le cœur même du problème. 
En effet, avec l’enlisement d’Is‐
raël dans une pénible guerre 
contre les palestiniens, une 
guerre qui aura mobilisé la pla‐
nète entière contre Tsahal et ses 
crimes, les Émirats arabes unis 
se trouvent désormais dans une 
position peu enviable. De même, 
la normalisation est en train 
d’agoniser, tant aux Emirats 
qu’au Maroc. De ce fait, les Emi‐
rats partent au charbon pour 
tenter un coup pour briser l’iso‐
lement d’Israël. L’objectif en est 
de s’allier avec la Mauritanie, 
attiré dans le piège de la norma‐
lisation, non pas de manière 
abrupte, mais à petites doses, vu 
la réaction de la rue maurita‐
nienne, guère préparée à telle 
éventualité. Depuis le début de 
la guerre entre le Hamas et 
Israël, le président mauritanien 
exprime un soutien total aux 
Palestiniens. Il dissuade ainsi 
ceux qui espéraient vivement le 
voir rétablir des relations diplo‐

matiques avec Tel‐Aviv, gelées 
depuis 2010, mais fait face à des 
pressions soutenues de la part 
des puissances monarchiques. 
Le groupe de « normalisateurs » 
cible désormais la Mauritanie. 
Le plan a débuté après que le 
Maroc a normalisé ses relations 
avec Israël, et de terribles pres‐
sions ont été exercées sur la 
Mauritanie pour qu’elle soit le 
prochain État qui normalise 
avec Israël, et le Maroc pousse 
également Nouakchott à s’en‐
gouffrer dans ce circuit. Les 
intérêts émiratis en Mauritanie 
sont énormes, de même que les 
aides qu’ils consentent à Nouak‐
chott. L’objectif inavoué dans 
toutes ces menées de sous‐sol 
est d’isoler l’Alger de son espace 
géographique naturel, la triple 
zone maghrébo‐saharo‐sahé‐
lienne. Quand on sait comment 
se développe la situation dans 
cet espace, avec notamment, le 
Tchad, le Niger et le Mali, on ne 
peut que demeurer attentifs et 
redoubler de vigilance.  

Par Fayçal Oukaci
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LE PRÉSIDENT TEBBOUNE AUX AFRICAINS : 

«Il n’est plus permis que l’Afrique 
reste l’objet de dépeçages» 

S’
exprimant lors de la Confé‐
rence africaine des startups 
(African Startup Conferen‐

ce), via une lettre lue en son nom 
par le Premier ministre Nadir Lar‐
baoui, le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a déclaré 
qu’« il n’était pas inévitable que 
l’Afrique enregistre des taux de chô‐
mage aussi élevés, et reste l’objet 
d’ambitions criminels visant ses 
ressources, alors qu’elle enregistre 
dans le même temps les taux les 
plus élevés au monde concernant 
les jeunes ». Le Président Tebboune 
a ajouté qu’il est temps de « recon‐

naître l’énormité du défi, de corri‐
ger le retard et de poursuivre sur la 
voie de la valorisation des capacités 
et des compétences en créant des 
institutions et en stimulant la créati‐
vité et l’innovation, afin d’augmen‐
ter la productivité et la croissance 
économique afin de renforcer l’in‐
dépendance de la prise de décision 
politique et économique ». Le Prési‐
dent de la République a indiqué, en 
outre, que l’Algérie travaille sur la 
valorisation de sa jeunesse innovan‐
te, grâce aux institutions émer‐
gentes et aux mécanismes mis sur 
les rails pour encourager les jeunes 

à créer de la richesse. Le Président 
de la République a souligné que les 
institutions émergentes sont 
capables de relever les défis du 
développement, soulignant la 
dépendance à l’égard de la jeunesse 
pour créer un dynamisme global 
basé sur une économie développée, 
ajoutant qu’il était temps de recon‐
naître l’importance du défi et de rat‐
traper le retard. » Le Président Teb‐
boune a également appelé les gou‐
vernements africains à soutenir les 
entreprises émergentes qui ont 
prouvé leur capacité à faire progres‐
ser les économies. I.M.Amine

Le Président de la République a indiqué, en outre, que l’Algérie travaille sur la 
valorisation de sa jeunesse innovante, grâce aux institutions émergentes et aux 
mécanismes mis sur les rails pour encourager les jeunes à créer de la richesse.

APN 

L’Assemblée adopte à la majorité le projet 
de loi de finances 2024 

L'Assemblée populaire nationale (APN) a adopté 
mardi, à la majorité, le projet de loi de finances pour 
l'exercice 2024 (PLF2024), lequel prévoit des 
dépenses de plus de 15.275 milliards (Mds) de DA, 
dont 18% destinées à l'investissement public. Le vote 
s'est déroulé en séance plénière présidée par M. Bra‐
him Boughali, président de l'APN, en présence du 
ministre des Finances, Laaziz Faid, et des membres du 
gouvernement. Pour rappel, le nouveau texte de loi a 
été élaboré dans le cadre de la mise en œuvre du 
cadrage budgétaire à moyen terme (2024‐2026), et 
prévoit des recettes de 9.105,3 milliards de DA, dont 
3.512,3 milliards de DA de recettes pour la fiscalité 
pétrolière. Quant aux dépenses en 2024, elles s'élève‐
ront à 15.292,47 milliards de DA pour les autorisations 
d'engagement et 15.275,28 milliards de DA pour les 
crédits de paiement. Le budget de l'Etat pour l'année 
2024 est réparti, selon la nature des dépenses, sur les 
dépenses dédiées aux personnels, de l'ordre de 
5.155,67 milliards de DA, dépenses de gestion des ser‐
vices 632,87 milliards de DA, dépenses d'investisse‐
ment estimées à 2.894,58 milliards de DA d'autorisa‐
tion d'engagement et 2.809,36 milliards de DA de cré‐
dits de paiement. S'agissant du nouveau programme 
d'investissement public, l'enveloppe budgétaire pré‐
vue pour l'année 2024 dédiée aux nouvelles opéra‐
tions est estimée à 2.405,33 milliards de DA d'autori‐
sation d'engagement et 1.356,57 milliards de DA de 

crédits de paiement. Les affectations prévues pour 
l'année 2024 à la réévaluation des opérations en cours 
de réalisation ont atteint 489,25 milliards de DA d'au‐
torisation d'engagement et 396,82 milliards de DA de 
crédits de paiement. Le PLF 2024 prévoit une crois‐
sance économique de 4,2%.  Il a été élaboré sur la base 
d'un prix référentiel du prix du baril du pétrole de 60 
dollars durant la période 2024‐2026, et 70 dollars 
pour le prix estimatif du baril de pétrole brut. Les 
exportations de biens devraient s'élever à 49,8 mil‐
liards USD en 2024, tandis que les importations 
devraient augmenter de 7,1% par rapport aux prévi‐
sions de clôture de 2023 et atteindront 43,5 milliards 
USD. Ainsi, la balance commerciale enregistrera un 
excédant entre 2024 et 2026 pour atteindre 6,3 mil‐
liards USD en 2024, 2,9 milliards USD et 4,2 milliards 
USD en 2025 et 2026. Le texte a prévu plusieurs 
mesures législatives visant principalement à préserver 
le pouvoir d'achat du citoyen, le soutien à l'investisse‐
ment, et la facilitation et la numérisation des procé‐
dures fiscales. 
Concernant les mesures prises pour soutenir l'inves‐
tissement et l'économie nationale, le PLF 2024 a prévu 
la suppression de la Taxe sur l'activité professionnelle 
conformément aux instructions du président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune, outre des incita‐
tions fiscales proposées pour plusieurs activités. 

R.N. 

LE PRÉSIDENT RUSSE VLADIMIR 
POUTINE : 

«NOUS APPRÉCIONS 
LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE 

ÉQUILIBRÉE 
DES DIRIGEANTS 

ALGÉRIENS» 
 
Le président russe Vladimir Poutine a affirmé lundi que 
son pays appréciait le processus équilibré de la poli‐
tique étrangère de l’Algérie, soulignant que la coopéra‐
tion bilatérale entre les deux pays se développait à bon 
rythme et que Moscou compte renforcer la coordination 
avec l’Algérie concernant les questions d’actualité sur 
les scènes internationale et régionale. 
Dans des déclarations rapportées par l’agence de pres‐
se russe «Novosti», lors de la cérémonie de remise des 
lettres de créance par de nouveaux ambassadeurs, dont 
l’ambassadeur d’Algérie à Moscou, le président Poutine 
a indiqué que «les relations humaines entre les deux 
pays continuent de s’élargir». «Nous apprécions, a‐t‐il 
dit, le processus équilibré de la politique étrangère des 
dirigeants algériens, d’autant que l’Algérie occupera un 
siège non permanent au Conseil de sécurité des Nations 
unies pour la période 2024‐2025». «Nous renforcerons, 
naturellement, la coordination avec nos partenaires 
algériens concernant les questions d’actualité sur les 
scènes internationale et régionale», a‐t‐il ajouté. Au 
volet économique, Poutine a indiqué que «la coopéra‐
tion commerciale et économique russo‐algérienne se 
développait à bon rythme, le volume des échanges com‐
merciaux entre les deux pays ayant dépassé les deux 
(02) mds USD». 

I.M.A. 
 

AGENCE ALGÉRIENNE 
DE PROMOTION 

DE L'INVESTISSEMENT (AAPI) 
EXAMEN DE 124 PROJETS 

D'INVESTISSEMENT 
ÉTRANGERS 
EN ALGÉRIE 

L'Agence algérienne de promotion de l'investissement 
(AAPI) a examiné pas moins de 124 demandes étran‐
gères d'investissement en Algérie "prêtes à être mises 
en œuvre", dont des projets émanant de plusieurs 
grandes entreprises et multinationales, a indiqué hier le 
Directeur général de l'AAPI, Omar Rekkache. Dans une 
déclaration de presse en marge d'un forum d'affaires 
algéro‐suédois, le Directeur général de l'AAPI avance 
que ces projets vont pouvoir être enregistrés auprès de 
l'agence et mis en œuvre dès la publication des textes 
d'application de la loi sur le foncier économique. "Pour 
que ces demandes soient mises en œuvre, nous sommes 
engagés à fournir l'ensemble des conditions néces‐
saires, d'autant que nous allons prochainement lancer 
la plateforme numérique devant enregistrer les 
demandes de foncier économique", dira‐t‐il. Dans ce 
cadre, le même responsable a annoncé que cette plate‐
forme numérique sera lancée avant la fin du premier 
trimestre 2024. Il a également fait savoir que 90 autres 
projets étrangers, en tant qu'investissement direct 
(IDE) ou avec un partenaire local, ont été enregistrés 
auprès de l'agence et dont l'investissement est en cours 
de réalisation. Omar Rekkache a estimé que les parte‐
naires suédois à travers leurs investissements peuvent 
contribuer au développement du transfert de technolo‐
gie, de l'économie de la connaissance et l'innovation. De 
plus, a‐t‐il dit, la Suède a une expérience importante en 
ce qui concerne le développement durable, la protection 
de l'environnement et la numérisation. Présent à cette 
rencontre, l'ambassadeur de Suède en Algérie, Bjorn 
Haggmark, a indiqué que les entreprises de son pays 
sont intéressées par plusieurs secteurs d'investisse‐
ment en Algérie, citant les secteurs de l'énergie, des 
transports, des télécommunications, de la digitalisation 
et du secteur minier. Selon le diplomate, la Suède et l'Al‐
gérie rencontrent des défis similaires pour trouver des 
solutions durables face aux effets du changement clima‐
tique et "avancer rapidement vers la réduction des 
émissions à effet de serre", soulignant l'expertise de son 
pays dans ce secteur. A noter qu'une dizaine d'opéra‐
teurs suédois étaient présents à cette rencontre au 
cours de laquelle des rencontres B2B ont été organisées 
avec des opérateurs nationaux.  

N.S./avec APS 

ACTUALITÉ
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L
e président de la Répu‐
blique a rappelé les 
mesures et initiatives 

prises à cet effet, plus préci‐
sement la valorisation de la 
formation dans de nom‐
breuses spécialités liées à 
l'activité des startups, y com‐
pris la création d'écoles spé‐
cialisées, et l'établissement 
de ponts de communication 
entre les centres de forma‐
tion et de recherche d'une 
part, et le monde de l'entre‐
preneuriat d'autre part. 
Le Président Tebboune a, en 
outre, mis l’accent sur les 
plans réalisés pour l'accom‐
pagnement et l'incubation de 
projets innovants, notam‐
ment la création de pôles 
technologiques et le lance‐
ment de la plateforme dédiée 
à la recherche, au développe‐
ment et à l'innovation ouver‐
te, ainsi que la mobilisation 
d'espaces pour la domicilia‐
tion des startups, particuliè‐
rement au sein des universi‐
tés, outre la création de méca‐
nismes spéciaux de finance‐
ment et la garantie de nom‐
breuses facilités pour encou‐
rager ce type d'initiatives. 
Dans ce cadre, le président de 
la République a salué les 
résultats réalisés ces der‐
nières années par le secteur 
de l'économie de la connais‐
sance et des startups en Algé‐
rie, notamment à travers la 
création d'un écosystème 
national catalyseur de l'initia‐
tive et de l'innovation, ayant 
abouti à la réalisation d'ac‐

quis qualitatifs en termes de 
création de startups et permis 
à l'Algérie d'occuper la place de 
leader au niveau continental. 
Enfin, pour le Président, cette 
dynamique qualitative devra 
connaître un rythme accéléré 
durant la prochaine période, 
avec les profondes réformes 
économiques engagées pour 
l'amélioration du climat d'in‐
vestissement et des affaires. 
Rappelons que cette ren‐
contre internationale, qui se 
tient avec la participation de 
près de 200 experts interna‐
tionaux et environ 50 

ministres et décideurs afri‐
cains dans le domaine des 
startups et de l’innovation 
sous le slogan: «L'innovation 
pour le développement du 
continent africain», vise à don‐
ner plus de visibilité aux star‐
tups africaines, tout en per‐
mettant à tous les décideurs 
africains de s’enquérir de 
tout ce qui se passe dans les 
autres pays du continent et 
d’échanger les expériences et 
signer des accords de coopé‐
ration dans ce domaine. 
Durant les trois jours de cet 
évènement, une réunion 

regroupera les ministres afri‐
cains en charge de l’innova‐
tion et des start‐ups afin de 
concrétiser les décisions 
adoptées par les participants 
à cette réunion en 2022, telle 
que la création d’un Fonds 
des fonds africains des star‐
tups, ou encore l’adoption 
d’une stratégie africaine uni‐
forme pour réduire la fuite 
des cerveaux, ainsi que la 
facilitation de la mobilité des 
talents africains et les star‐
tuppeurs entre les différents 
pays du continent. 

M.H.  

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a affirmé, hier, dans une allocution adressée à la 
Conférence africaine des startups (African Startup Conference), lue en son nom par le Premier ministre, 
Nadir Larbaoui, sa forte volonté politique de développer les domaines de l'innovation et de relancer les 
startups qui représentent un enjeu majeur dans l'ordre des priorités nationales tracées dans son 
ambitieux programme et visant l'accélération du rythme du développement économique, en mobilisant 
toutes les ressources nécessaires pour organiser ce secteur prometteur et accompagner les porteurs de 
projets dans les différentes étapes.

POUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Le développement des startups 
est une priorité nationale

ACTUALITÉ

CLUSTER ENERGIE SOLAIRE : RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 2000 MW 

1,1 milliard de dollars d’investissement dans 14 centrales photovoltaïques 
Le forcing chinois a permis de rame‑
ner le prix du kw/h retenu au prix 
modeste de 7 dinars et de réaliser 
un gain de 9,8 milliards de dinars 
par MW. 
 

Par Khaled Remouche 
Dans une analyse des résultats de l’ap‐
pel d’offres de 2000 MW, le cluster éner‐
gie solaire affiche son satisfecit quant à 
l’achèvement du processus de sélection 
et l’attribution provisoire des 14 mar‐
chés sur les 15 , consistant en la réalisa‐
tion de 14 centrales photovoltaïques sur 
les 15, le 15e lot, celui de la centrale pho‐
tovoltaïque de Ksar Chelala à Tiaret, 
étant annulé en raison du coût excessif 
du kw/h proposé. Tout cela augure de la 
signature des contrats avec les soumis‐
sionnaires retenus dans les prochains 
jours. Dans ce texte, le cluster énergie 
solaire indique que le coût de l’investis‐
sement inhérent à la réalisation des 14 
centrales photovoltaïques, soit 1 920 
MW, est de 171 milliards de dinars, soit 

l’équivalent de 1,145 milliard de dol‐

lars américains. Le coût du kw/h moyen, 
principal critère de sélection, s’est établi 
à 7, 38 dinars équivalant à 5,48 dollars, 
résultat du forcing chinois pour rafler 
l’essentiel des lots proposés. Il a fallu six 
mois pour que ce processus de sélection 
s’achève par l’attribution provisoire des 
lots le 5 novembre dernier. Il est atten‐
du, écrit le cluster, que la phase de 
construction de ces centrales photovol‐
taïques intervienne le premier trimestre 
2024. Ce groupement d’acteurs de la 
filière indique que, suite à sa demande, 
des modifications ont été apportées au 
cahier des charges : la capacité minima‐
le réalisée a été portée de 40 à 25 MW 
pour permettre à des entreprises locales 
de remporter une partie des lots. Le pro‐
blème des références a été également 
réglé pour que les fournisseurs locaux 
puissent s’impliquer dans la réalisation 
de ces centrales. Le taux d’intégration 
locale exigé, condition de cet appel 
d’offres, a été fixé, rappelons‐le, à 35%. 
Le cluster félicite Sonelgaz. « Sonelgaz a 
réussi à mener à terme la procédure de 

lancement du programme de 15 000 
MW entre 2023 et 2035. Le cluster 
indique que 8 entités ont été attribu‐
taires des 14 lots sur 147 candidats au 
départ. Sur le total des entreprises rete‐
nues, 73% sont d’origine chinoise. « La 
stratégie déployée par le consortium 
CWE‐HXCC‐YREC en optant pour les 15 
lots avec des tarifs du kw/h les moins‐ 
disants a été payante puisqu’il a raflé 5 
lots. «La marge de préférence appliquée 
par le groupe Sonelgaz a permis, en 
outre, à des groupements constitués 
entre des entreprises locales et des par‐
tenaires étrangers de jouer pleinement 
en faveur de la partie locale. A ce titre, le 
module PV (panneau solaire) assemblé 
par l’entreprise privée Zergoune Green 
Energy en Algérie a pesé puisque le 
groupement Zergoune‐turc Ozgun a 
remporté le lot 7 (80 MW). La majeure 
partie des soumissionnaires ont adopté 
le mode consortium avec 1 560 MW, soit 
85,25% du total. Cette option, relève le 
cluster, réduit les risques. La partie algé‐
rienne, observe le cluster, a remporté 5 

lots sur les 14 : le groupement Cosider‐ 
Fimer (Italie) 2 lots (270 MW), la société 
privée Eurl Hamdi deux lots (160 MW) 
et le groupement Zergoune‐Ozgun un lot 
(80 MW), soit au total une capacité de 
510 MW. Trois entreprises locales s’im‐
pliqueront dans la réalisation d’une 
capacité de 510 MW Ce premier appel 
d’offres constitue, en somme, une expé‐
rience pour Sonelgaz et pour les soumis‐
sionnaires locaux. Cette sélection donne 
de la visibilité pour d’autres acteurs et 
d’autres investisseurs et un signal pour 
l’implication de fournisseurs locaux dans 
le programme de 15 000 MW et pour 
l’investissement dans les équipements 
des centrales photovoltaïques. Le cluster 
estime qu’en 2025, l’Algérie pourrait dis‐
poser d’une capacité de 2 000 à 3 000 
MW en énergie solaire. Ce qui corres‐
pond à une accélération du programme 
de développement des énergies renou‐
velables. Le délai de réalisation moyen 
pour ces 14 centrales photovoltaïques 
est estimé entre 18 à 24 mois.  

K.R. 

2E ÉDITION 
DE L'AFRICAN 

STARTUP 
CONFERENCE : 

LE GROUPE 
«TÉLÉCOM ALGÉRIE» 
SPONSOR EXCLUSIF 

Le groupe algérien de télécommunica‐
tions «Télécom Algérie» participe à la 
2ème édition de l'African Startup 
Conference, du 5 au 7 décembre à 
Alger, en tant que «sponsor exclusif» 
de l'évènement, a‐t‐il annoncé mardi. 
«Le groupe Télécom Algérie et ses 
filiales prendront part et ce, en tant 
que sponsor exclusif de la 2ème édi‐
tion de l'African Startup Conference, 
qui se déroulera du 5 au 7 décembre 
2023 au Centre international des 
Conférences Abdelatif‐Rahal à Alger», 
a‐t‐il souligné dans un communiqué. 
Selon la même source, cette édition 
qui se tiendra sous le slogan «Des 
idées à l'impact», a pour objectif de 
«consolider les efforts gouvernemen‐
taux visant à renforcer l'écosystème 
entrepreneurial tant en Algérie qu'à 
l'échelle panafricaine, ainsi que de 
favoriser la coopération, l'échange 
d'expertise dans le domaine de l'en‐
trepreneuriat  et le développement de 
projets émergents». 
«Etant aussi un évènement écono‐
mique majeur par excellence et consi‐
déré comme étant la vitrine incon‐
tournable de l'économie nationale, ce 
dernier réunira plusieurs entreprises 
algériennes les plus importantes du 
groupe Télécom Algérie», a‐t‐il préci‐
sé. 
Lors de cette manifestation, «le grou‐
pe Télécom Algérie et ses filiales assu‐
reront aussi la présentation de leurs 
offres et services via un stand qui sera 
installé à l'occasion». 
«En sponsorisant cet évènement, le 
groupe Télécom Algérie et ses filiales, 
confirment leurs positions d'entre‐
prises engagées dans l'implémenta‐
tion et la généralisation des technolo‐
gies de l'information et de la commu‐
nication à l'échelle locale et interna‐
tionale et à contribuer efficacement à 
la stratégie nationale de modernisa‐
tion et de numérisation et ce, dans le 
but de hisser et d'accroitre l'économie 
nationale», a‐t‐soutenu. 

N.S. 
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L
a création de ce couloir 
vert au niveau de l'Office 
de développement de 

l'agriculture industrielle en 
terres sahariennes (ODAS), a 
été officialisé lundi depuis 
Adrar, à l'occasion d'une ren‐
contre nationale sur l'inves‐
tissement agricole dans les 
wilayas du Sud, organisée par 
le ministère sous le haut 
patronage du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, en présence de 
membres du Gouvernement, 
de walis des wilayas du sud, 
d'organisations patronales et 
d'associations profession‐
nelles. 
Cette initiative intervient 
dans le cadre d'une série de 
mesures prises par le Gouver‐
nement dans le cadre de sa 
démarche visant à réaliser la 
sécurité alimentaire du pays, 
la création de "mégapoles 
intégrées" dans les wilayas 
du Sud devant permettre de 
réaliser "un saut qualitatif" 
dans les domaines de la pro‐
duction et de la transforma‐
tion, selon le ministre qui a 
appelé les investisseurs à 
"adhérer massivement" à 
cette démarche. 
Le ministre de l'Hydraulique, 
Taha Derbal, a mis en avant, 
de son côté, les efforts fournis 
par son département ministé‐
riel pour faciliter l'obtention 
des autorisations de forage, à 
travers la création d'un gui‐
chet unique au niveau des 
directions locales, tout en 
émettant des instructions à 

l'effet d'examiner les 
demandes de forage dans un 
délai de 30 jours. 
La rencontre organisée sous 
le thème "l'agriculture au sud, 
un atout majeur pour notre 
sécurité alimentaire", a per‐
mis de présenter la stratégie 
du secteur de l'Agriculture 
pour développer la produc‐
tion agricole dans les wilayas 
du sud, ainsi que les mesures 
prises pour la promotion de 
l'investissement agricole à 
travers la mise en valeur des 
terres dans ces wilayas, outre 

la présentation d'expériences 
réussies en matière d'inves‐
tissement dans les cultures 
stratégiques par des investis‐
seurs publics et privés. 
S'agissant du troisième por‐
tefeuille foncier pour l'inves‐
tissement agricole dans les 
wilayas du sud, le ministère 
de l'Agriculture a fait état de 
228 bénéficiaires, dont 95 
ayant accepté les terres qui 
leur ont été octroyées. 
L'Agence algérienne de pro‐
motion de l'investissement 
(AAPI) a enregistré, jusqu'au 

15 novembre dernier, 
quelque 363 projets d'inves‐
tissement dans différents 
domaines d'activité agricole, 
à l'instar de l'engraissement 
des veaux, de l'élevage du 
cheptel et l'aviculture. 
Ces projets représentent un 
montant d'investissement de 
99 milliards de DA et 
devraient créer 5.700 
emplois une fois entrés en 
exploitation, selon les expli‐
cations du DG de l'AAPI, 
Omar Rekkache. 

M.H./avec APS 

FINANCEMENT DES PROJETS AGRICOLES 

Une convention-cadre entre le 
ministère de l'Agriculture et l'ABEF 

Le ministère de l'Agriculture et du Développe‐
ment rural a signé, avant‐hier à Adrar, une 
convention‐cadre avec l'Association profession‐
nelle des banques et des établissements financiers 
(ABEF), visant à généraliser le financement des 
investissements agricoles. 
La convention a été signée par la directrice de la 
programmation et de l'appui économique au 
ministère, Mme Souad Assaous, et le délégué 
général de l'Association, M. Rachid Belaid, en pré‐
sence du ministre de l'Agriculture et du Dévelop‐
pement rural, Youcef Cherfa, et ce, en marge la 
rencontre nationale sur l'investissement agricole, 
organisée sous le thème "l'agriculture au sud, un 

atout majeure pour notre sécurité alimentaire", 
sous le haut patronage du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune. 
Cette convention vise à "définir le cadre général 
entre le ministère de l'Agriculture et du Dévelop‐
pement rural et l'ABEF, pour généraliser le finan‐
cement des projets agricoles par les représentants 
de la place bancaire conformément aux instruc‐
tions des autorités publiques", précise un docu‐
ment distribué lors de la cérémonie de signature. 
La signature de cette convention intervient égale‐
ment dans le cadre de la mise en œuvre des 
recommandations des Assises nationales sur 
l'Agriculture tenues le 28 février dernier, et rela‐
tives au renforcement de la sécurité alimentaire et 
l'encouragement de l'investissement dans les 
grands projets agricoles au sud, aux Hauts‐pla‐
teaux et le renforcement du partenariat. 
Les deux parties s'engagent, à cet effet, à "coor‐
donner leurs efforts pour atteindre leurs objectifs 
à travers le renforcement du financement du sec‐
teur agricole, la consultation et la coopération 
entre le secteur agricole et les banques et établis‐
sements financiers, en vue de mettre en place des 
mécanismes de financement encourageant les 
investissements agricoles, ruraux, forestiers et les 
industries agroalimentaires". 

R. E.

POUR FACILITER L'ACCÈS AU FONCIER, AUX AUTORISATIONS DE FORAGE ET AU RÉSEAU ÉLECTRIQUE  

Un «couloir vert» pour les investissements 
agricoles dans le Sud

Un couloir vert sera consacré aux personnes intéressées par l'investissement agricole dans les 
wilayas du Sud, notamment dans les filières stratégiques, en leur accordant des facilitations pour 
bénéficier du foncier, d'autorisations de forage de puits et de raccordement au réseau électrique, 
annonce le ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Youcef Cherfa. 

ÉCONOMIECONOMIE

APPROVISIONNEMENT DU MARCHÉ 

Zitouni veut renforcer 
les capacités 
de production 

des minoteries  
Le ministre du Commerce et de 
la Promotion des exportations, 
Tayeb Zitouni, a appelé, avant‐
hier, à renforcer les capacités 
de production des minoteries 
pour assurer la disponibilité de 
la semoule subventionnée et 
des pâtes alimentaires à l'ap‐
proche du mois de Ramadhan. 
Présidant la Rencontre natio‐
nale des responsables des 
minoteries publiques et pri‐
vées, au Palais des expositions 
d'Alger, le ministre a précisé 
que cette rencontre de concer‐
tation avec les partenaires et 
les professionnels du secteur 
"vise à assurer la stabilité de 
l'approvisionnement du mar‐
ché national en semoule sub‐
ventionnée et en pâtes, pour 
couvrir les besoins nationaux, 

notamment à l'approche du 

mois de Ramadhan", indique 
un communiqué du ministère. 
Ladite rencontre entre égale‐
ment dans le cadre de l'ap‐
proche participative et consul‐
tative du ministère avec les dif‐
férentes filières profession‐
nelles pour identifier les diffi‐
cultés auxquelles les profes‐
sionnels sont confrontés. 
Après avoir écouté les préoccu‐
pations et les propositions des 
responsables des minoteries, le 
ministre a insisté sur "l'impéra‐
tif de coordonner les efforts en 
vue de garantir la disponibilité 
de la semoule subventionnée et 
des pâtes alimentaires et de 
s'adapter à l'augmentation de 
la consommation, notamment à 
l'approche du mois de Ramad‐
han", note le communiqué. 

R.E. 

PATRONAT 

CINQ PROJETS 
LAURÉATS 

D'UN PROGRAMME 
DE SOUTIEN 

AUX PROJETS 
INNOVANTS 

 
Cinq (5) projets innovants ont été 
sélectionnés pour bénéficier d'un 
accompagnement de structuration et 
de financement porté par le Conseil du 
renouveau économique algérien 
(CREA) en collaboration avec l’asso‐
ciation Djazpora, a indiqué lundi l'or‐
ganisation patronale dans un commu‐
niqué. 
Les 14 lauréats, qui bénéficieront d'un 
soutien financier de 8.000 euros cha‐
cun, ont été sélectionnés parmi plus 
de 150 projets portés par les étudiants 
issus des 114 universités du pays 
réceptionnés et étudiés. 
Les projets sélectionnés de la promo‐
tion 2023 sont une innovation d'un kit 
PCR de diagnostic de la tuberculose 
humaine et bovine (étudiants de l’Uni‐
versité d’Oran), un projet de fabrica‐
tion de systèmes monobloc de traite‐
ment des eaux usées (étudiants de 
l’Ecole Polytechnique de Constantine), 
un projet de production du principe 
actif Par‐Alcetamol (étudiants de 
l’Université d’Oran), un projet de pro‐
cédé de transformation de la laine en 
engrais (étudiants de l’Université d’El 
Bayadh) et un projet de dispositif de 
détection de la contamination de l'eau 
(étudiante de l’Université de Biskra). 
Le CREA avait invité les représentants 
de l'association de la diaspora algé‐
rienne "Djazpora" lors des journées de 
l’entrepreneuriat au cœur du renou‐
veau économique algérien, organisées 
en novembre dernier, à intervenir lors 
d’une journée dédiée à la mise en rela‐
tion entre les étudiants algériens por‐
teurs de projet et la communauté 
nationale établie à l’étranger. "Les 
membres de l’association Djazpora 
ont confirmé par leur présence leur 
volonté de s’inscrire dans la dyna‐
mique du développement économique 
de notre pays", souligne le communi‐
qué. R.E. 

SPORTS
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L
e ministre de la Formation 
et de l’Enseignement pro‐
fessionnels, Yacine Mera‐

bi, a affirmé lundi à Boumer‐
dès, que la catégorie des per‐
sonnes aux besoins spéci‐
fiques occupe une "importan‐
te place" dans la législation en 
vigueur. "Les personnes aux 
besoins spécifiques occupent 
une importante place dans le 
système juridique national, à 
commencer par la Constitu‐
tion, stipulant dans son article 
72 que l'Etat œuvre à faciliter 
pour les catégories de per‐
sonnes vulnérables ayant des 
besoins spécifiques, la jouis‐
sance des droits reconnus à 
tous les citoyens et leur inser‐
tion dans la vie sociale", a 
indiqué le ministre dans son 
allocution d’ouverture des 
activités de célébration de la 

Journée mondiale des per‐
sonnes aux besoins spéci‐
fiques (3 décembre). Il a assu‐
ré la consécration de cet 
objectif à travers "l'engage‐
ment pris par le président de 
la République dans son pro‐
gramme de développement, 
de soutenir la prise en charge 
de cette catégorie par le ren‐
forcement des offres de for‐
mation qui leur sont desti‐
nées". M.Merabi a souligné 
l’adoption, par son départe‐
ment ministériel, de la "poli‐
tique d'insertion sociale et 
professionnelle des personnes 
aux besoins spécifiques", à 
travers la "consécration de 
l'autonomisation sociale et 
économique par la garantie du 
droit à la formation". A cela 

s’ajoute, a‐t‐il dit, l'affectation 
d'un programme de formation 
adapté au profit de cette caté‐
gorie spécifique, pour lui per‐
mettre de suivre des forma‐
tions compatibles avec la 
nature de leur handicap. Une 
dérogation est également 
accordée aux personnes aux 
besoins spécifiques pour une 
baisse d’une année de leur 
niveau scolaire, afin de s'ins‐
crire dans certaines spéciali‐
tés. Pour renforcer les capaci‐
tés pédagogiques de ce grou‐
pe social, le secteur de la for‐
mation professionnelle œuvre 
également "au renforcement 
du réseau actuel de centres 
spécialisés, par la création de 
centres destinés à la prise en 
charge des personnes aux 

besoins spécifiques dans le 
Sud du pays", a ajouté le 
ministre. Il a loué le travail 
collaboratif réalisé avec les 
secteurs de la solidarité natio‐
nale, de la santé et du mouve‐
ment associatif, pour la prise 
en charge des aspects socio‐
psychologique et médical de 
cette catégorie. Le ministre a 
également un appel en direc‐
tion des parties concernées, 
en vue de contribuer à réflé‐
chir sur les mécanismes de 
développement de l'esprit de 
créativité chez les autistes, 
pour assurer leur insertion 
professionnelle et renforcer 
les moyens de coopération 
entre tous les acteurs afin 
d'assurer les conditions 
appropriées de la poursuite 
des cycles de formation et 
l’aplanissement des pro‐
blèmes les entravant. Merabi a 
entamé sa visite à Boumerdes 
par l'inspection du chantier de 
réalisation d'un institut natio‐
nal spécialisé en formation, 
dans la commune de Beni 
Amrane, dont la mise en servi‐
ce est prévue pour la prochai‐
ne rentrée professionnelle. 

R.R. 

RÉGIONS
BOUMERDÈS 

Célébration de la Journée mondiale 
des personnes aux besoins spécifiques 
Les pouvoirs publics 
tentent de présenter 

une offre de formation 
intéressante à cette 

catégorie de la 
population en vue de 

leur réinsertion  
sociale.

LAGHOUAT  

Commémoration du 171 ème anniversaire des enfumades 
Le colonialisme français a fait de l’exter‐
mination massive du peuple algérien sa 
doctrine militaire, ont souligné les parti‐
cipants à une conférence historique 
tenue lundi à l’université Ammar Thelid‐
ji de Laghouat, dans le cadre de la com‐
mémoration du 171ème anniversaire des 
enfumades de Laghouat perpétrés par le 
colonialisme français le 4 décembre 
1852. Les intervenants ont, lors de cette 
rencontre placée sous le thème "L'exter‐
mination, doctrine du colonialisme, des 
scènes d’El‐Khalia se reproduisent à 
Ghaza" à laquelle a assisté en partie le 
ministre des moudjahidine et Ayants‐
droit, Laid Rebiga, mis à nu les crimes 
commis par le colonialisme français 
depuis son invasion de l’Algérie en 

optant pour une doctrine militaire 

basée sur  l’extermination massive de la 
population sans défense. Dans sa com‐
munication intitulée "l'extermination 
collective, une doctrine militaire commu‐
ne entre l'occupation française et sionis‐
te", le Pr. Mahmoud Allali, enseignant 
d’histoire à l’université de Laghouat, a 
souligné que la France coloniale a "usé de 
l’extermination massive en tant que doc‐
trine militaire", ajoutant que l'adoption 
de "cette approche militaire aboutit iné‐
luctablement aux mêmes exactions abo‐
minables", en faisant le parallèle avec ce 
qui se passe actuellement à Ghaza. Abor‐
dant les atrocités commises à Laghouat, 
l’universitaire AïssaBougrine, enseignant 
à l’université de Laghouat, a, indiqué 
dans son exposé sur les enfumades de 
l'armée coloniale perpétrées le 4 

décembre 1852, que la France coloniale 
entendait, par ce crime collectif, en faire 
de Laghouat un exemple pour annihiler 
toutes velléité de résistance des autres 
régions du sud. La résistance farouche de 
la population de Laghouat face à cette 
action criminelle (enfumades) qui a, 
selon des sources historiques, couté la 
vie aux deux tiers de la population de 
Laghouat, a fait subir de lourdes pertes à 
l’armée coloniale française, selon la 
même source. Initiée en coordination 
avec la radio Algérie internationale, cette 
rencontre a été mise à profit pour hono‐
rer des membres de la famille révolution‐
naire, dont les Moudjahidine Abbou 
Guida et Touati Mustapha et la famille du 
défunt Moudjahid Kaddour El‐Far.  

APS 

FORUM D’ORAN 
Insistance sur la participation des jeunes 

à la vie politique  
 Les participants à une séance de haut 
niveau sur la participation des jeunes 
dans la vie publique, tenue dans le cadre 
de la 2e édition du Forum des jeunes 
d’Algérie, ouvert jeudi dernier à Oran, 
ont été unanimes sur la nécessité de l’ad‐
hésion des jeunes à la vie publique 
comme force sur laquelle le pays s’ap‐
puie pour préserver la stabilité. 
Dans ce cadre, la ministre des Relations 
avec le Parlement BessmaAzouar a insis‐
té dans son intervention sur l’importan‐
ce de l’adhésion des jeunes à la vie poli‐
tique et leur participation, à travers des 
institutions de la société civile, qui 
œuvrent a développer l’esprit de 
citoyenneté chez les jeunes. Elle a souli‐
gné que les jeunes sont capables de par‐
ticiper "efficacement" à la vie politique 
et faire des propositions susceptibles de 

trouver des solutions à plusieurs préoc‐
cupations, rappelant que l'adhésion à la 
vie politique constitue un des droits fon‐
damentaux de chaque citoyen algérien. 
La ministre a, par ailleurs, indiqué que la 
Constitution a accordé aux jeunes l'op‐
portunité d’assumer des postes poli‐
tiques, soit dans le parlement ou dans les 
institutions supérieures, notant que "le 
président de la République croit en les 
capacités des jeunes qui sont à la hau‐
teur de la confiance placée en eux". Mme 
Azouar a fait savoir que les jeunes, dont 
les femmes, "nécessitent la formation 
dans le domaine politique et cette mis‐
sion est prise en charge par le Conseil 
supérieur de la jeunesse". Pour sa part, 
la présidente de la Haute autorité de 
transparence, de prévention et de lutte 
contre la corruption, (HAtplc) Salima‐

Mesrati, a exhorté les jeunes à être des 
"leaders intègres", à travers la stratégie 
développée par son organisme, qui 
œuvre à "sensibiliser et diffuser l'infor‐
mation du rejet de la corruption dans la 
société et dans les milieux des jeunes, 
notamment en renforçant la démocratie 
participative, le contrôle sociétal dans la 
gestion des affaires publiques et à tra‐
vers la participation des associations 
dans la lutte contre la corruption". Elle a 
précisé que l'une des plus importantes 
prérogatives de l'autorité qu'elle dirige 
est de suivre, mettre en œuvre et diffu‐
ser la culture du rejet et de prévention 
de la corruption, en contribuant à la 
moralisation de la vie publique et en 
promouvant les principes de la transpa‐
rence. 

APS

CULTURES STRATÉGIQUES 
DANS LE SUD  

PLUSIEURS 
FACILITATIONS POUR 

ASSURER L’EAU 
ET L’ÉLECTRICITÉ  

Le Gouvernement a accordé ces der‐
nières années de nombreuses facilita‐
tions pour le raccordement des exploita‐
tions agricoles, notamment au Sud, au 
réseau d'électricité et à fournir l'eau d'ir‐
rigation, afin de développer les cultures 
stratégiques et réaliser la sécurité ali‐
mentaire, a‐t‐on affirmé, lundi à Adrar, 
lors d'une rencontre nationale sur l'in‐
vestissement agricole dans les wilayas 
du Sud. Intervenant lors de cette ren‐
contre, organisée par le ministère de 
l'Agriculture et du Développement rural 
en collaboration avec la wilaya d'Adrar, 
sous le haut patronage du président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
le ministre de l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, a affirmé que l'électrifi‐
cation des exploitations agricoles était 
une des priorités du Gouvernement. Cela 
passe, explique M. Arkab, par les nom‐
breuses facilitations accordées par le 
biais de Sonelgaz pour accélérer les opé‐
rations de raccordement à travers l'éla‐
boration gratuite des études, le lance‐
ment des travaux de raccordement 
directement après l'approbation des ser‐
vices agricoles, ainsi que le paiement des 
coûts de raccordement en plusieurs 
tranches sur des années.Le ministre a 
fait savoir que le dernier bilan fait état 
du raccordement de 42.000 exploita‐
tions agricoles, relevant que le travail se 

poursuivra pour raccorder le reste des 
exploitations, notamment au Sud. S'agis‐
sant de l'approvisionnement du marché 
national en engrais, le ministre a relevé 
que Sonatrach avait couvert l'année en 
cours la grande partie de la demande par 
la production nationale, laquelle a soute‐
nu le marché national avec plus de 
320.000 tonnes d'urée et de tous types 
d'engrais azotiques, à travers la signatu‐
re de plus de 120 contrats pour approvi‐
sionner les opérateurs privés par la 
société Asmidal. M. Arkab a fait savoir 
que Sonatrach contribuait au program‐
me de développement agricole lancé par 
l'Etat, notamment dans le sud, via sa 
filiale Agroalimentaire activité "AAA" 
spécialisée dans le secteur agroalimen‐
taire, à travers le développement de par‐
tenariats stratégiques dans le domaine 
de l'agroalimentaire, industriels et tech‐
nologiques, ainsi que la contribution à la 
création d'opportunités d'investisse‐
ment au niveau des chaînes de valeur 
dans le domaine agricole. La société 
"AAA" œuvre à créer un pôle agricole 
spécialisé dans un périmètre agricole à 
GassiTouil dans la wilaya d'Ouargla. Il 
s'agit d'un projet de production de blé 
dur destiné à la production de semences 
sur une superficie de 160 hectares, a 
expliqué M. Arkab, relevant que ce projet 
s'inscrit dans le cadre d'un phase initial 
d'un plan d'action qui repose sur un pôle 
agricole de production de semences de 
blé, et le suivi de l'évolution des nou‐
velles variétés tout en veillant à partager 
les expériences et les connaissances 
dans ce domaine. APS
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P
our la première fois, une 
centaine d’experts du patri‐
moine matériel et du patri‐
moine vivant, originaires 
des différentes régions du 
monde, ont travaillé 
ensemble à faire converger 
les politiques mises en 
œuvre pour la protection 
des sites et pour la sauve‐

garde des pratiques culturelles immatérielles.  
Il se sont réunis à la Conférence de Naples le 
mois dernier, pour explorer les synergies 
entre la Convention du patrimoine mondial de 
1972, qui a célébré son 50ème anniversaire 
l’année dernière et la Convention de 2003 
pour la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel, qui fête cette année son 20ème 
anniversaire. En tant que premier événement 
majeur visant à réunir les Conventions du 
patrimoine mondial et du patrimoine vivant à 
la suite de MONDIACULT,cette conférence a 
célébré le patrimoine sous ses diverses 
formes, en encourageant des formes amélio‐
rées et nouvelles de sauvegarde par le biais de 
la participation active des communautés. 
Réfléchissant aux réalisations des deux 
Conventions, les discussions se sont concen‐

trés sur le potentiel du patrimoine en tant que 
moteur du développement durable, de la paix 
et de la stabilité.  
Afin de garantir des échanges holistiques et 
inclusifs, la Conférence a rassemblé un large 
éventail d’acteurs culturels mondiaux ainsi 
que des penseurs de renom et des représen‐
tants de communautés. Leurs points de vue 
ont inspiré une approche innovante du patri‐
moine qui prend en compte les relations 
étroites entre la nature et la culture, le maté‐
riel et l’immatériel, ainsi que le patrimoine et 
la créativité.  
La Conférence accueillie par l’Italie et organi‐
sée par l’UNESCO,  s’est tenue à Naples. Pour 
les intervenants, les sites du patrimoine mon‐
dial sont aussi bien souvent des sites vivants, 
et ils doivent le rester. Au XXIe siècle, il n’est 
plus possible de gérer les sites patrimoniaux 
sans penser dans le même temps aux consé‐
quences pour les populations qui les habitent 
et pour les pratiques culturelles qu’elles incar‐
nent. La prise en compte des droits et aspira‐
tions de ces populations doit être la boussole 
des politiques culturelles.  
Cette conférence a abouti à l’adoption d’un 
Appel à l’action adressé aux 194 Etats 
membres de l’UNESCO. Il définit onze grands 
engagements pour assurer la protection et la 
transmission des patrimoines sur le long 
terme. Il insiste notamment sur l’adaptation 
au dérèglement climatique, la mise en place de 
politiques de tourisme durable – en opposition 
au tourisme de masse – et la nécessité d’asso‐
cier et de veiller au bien‐être des communau‐

tés locales et des peuples autochtones qui 
vivent dans et aux abords des sites patrimo‐
niaux.  
«Aujourd’hui, la première menace contre le 
patrimoine est le dérèglement climatique. Cela 
est particulièrement vrai sur les rives de la 
Méditerranée, où presque tous les sites du 
Patrimoine mondial de l’UNESCO pourraient 
être engloutis par la mer d’ici la fin du siècle. 
Mais le dérèglement climatique n’est pas la 
seule menace. Le tourisme de masse et la pres‐
sion urbaine mettent également en danger les 
sites et la biodiversité, privant parfois les 
populations locales de leurs droits, et même 
de leur identité.  Pour relever ce défi, l'UNES‐
CO a modernisé ces dix dernières années les 
lignes directrices de la Convention du patri‐
moine mondial, qui fixe désormais comme 
priorité la nécessité d’associer les populations 
locales et les peuples autochtones à la gestion 
des sites, et de veiller à l’amélioration de leurs 
moyens de subsistance.   
L’UNESCO travaille aussi avec ses partenaires 
pour changer la façon dont les touristes décou‐
vrent les sites du patrimoine mondial – en 
encourageant des déplacements plus lents, 
une meilleure connaissance des sites et une 
expérience plus approfondie des cultures 

locales. L’Organisation a par ailleurs dévelop‐
pé des outils et des programmes de formation 
– notamment avec le soutien de l’Italie – pour 
permettre aux gestionnaires de sites d’antici‐
per et de mieux gérer les flux de visiteurs. L’Or‐
ganisation veut également rapprocher la 
Convention du patrimoine mondial et la 
Convention pour la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel.  Cette convergence, c’est 
déjà la réalité quotidienne sur le terrain, c’est 
le sens premier de l’action de l’UNESCO et c’est 
le travail de fond que nous devons mener 
ensemble pour faire évoluer les instruments 
juridiques internationaux.  
 
L'AFRIQUE SOUS-REPRÉSENTÉE 
SUR LA LISTE DU PATRIMOINE 
MONDIAL  
L'Afrique est sous‐représentée sur la Liste du 
patrimoine mondial de l'UNESCO. Malgré l'am‐
pleur et la diversité du patrimoine culturel et 
naturel de celle‐ci, seulement 12% des sites 
mondiaux répertoriés sur la liste sont situés 
sur le continent. Actuellement, un total de 98 
sites en Afrique y est inscrit. Cependant, la 
région fait face à des défis significatifs car un 
pourcentage alarmant de ces sites désignés ‐ 
environ 39% ‐ est simultanément placé sur la 
Liste du patrimoine mondial en péril. Parmi les 
15 biens africains considérés comme en péril, 
11 sont inscrits comme biens naturels et 4 
comme biens culturels. L’Afrique de l’Ouest en 
particulier en compte 6 dont 3 biens culturels 
et 3 biens naturels.  L’UNESCO, à travers la 

Priorité Afrique (2022‐2029), a mis la promo‐
tion du patrimoine culturel et le développe‐
ment des capacités au cœur de ses actions 
prioritaires, en collaboration avec le Fonds du 
patrimoine mondial africain (FPMA) et les 
Organisations consultatives (ICCROM, ICO‐
MOS, et UICN). La Stratégie globale pour déve‐
lopper l’état de conservation souhaité en vue 
du retrait des biens de la Liste du patrimoine 
mondial en péril (DSOCR) dans la région 
Afrique, est prometteuse, et bénéficie de l’ac‐
compagnement des Etats parties, comme au 
Sénégal.  
Dans l’optique d’améliorer la représentation 
de l’Afrique, le Comité a adopté la toute pre‐
mière Stratégie pour le patrimoine mondial en 
Afrique. Cette stratégie définit des objectifs à 
atteindre et des actions concrètes à entre‐
prendre pour mieux protéger et promouvoir le 
patrimoine africain à l’horizon 2029, dont la 
formation d’experts, des aides financière et 
technique pour la protéger les sites du patri‐
moine, ainsi qu’une aide à l’élaboration des 
dossiers de proposition d’inscription au patri‐
moine mondial.  
 
VERS UNE LISTE PLUS 
ÉQUILIBRÉE ET INCLUSIVE  
Avec 5 nouvelles inscriptions de sites africains 
au cours de cette session du Comité, le cap 
symbolique des 100 sites africains inscrits sur 
la Liste du patrimoine mondial a été franchi. 
Cette avancée a notamment été possible grâce 
à l’inscription des deux premiers sites rwan‐
dais, «Parc national de Nyungwe» et «Sites 
mémoriaux du génocide : Nyamata, Murambi, 
Gisozi et Bisesero». Ces inscriptions font suite 
à des années de soutien de la part de l’UNESCO 
et de ses partenaires pour permettre au Rwan‐
da de proposer ses sites à l’inscription. «Cette 
inscription est une joie immense pour le gou‐
vernement rwandais, pour tout le peuple 
rwandais, et pour l’ensemble du continent 
africain, car le nombre d’inscriptions de sites 
en Afrique est en augmentation.»  Cette pro‐
gression n’est qu’un début. L’UNESCO collabo‐
re étroitement avec les 11 États parties afri‐
cains qui n’ont pas encore inscrit de site, afin 
qu’ils puissent soumettre une proposition 
d’inscription dans les années à venir.  
L’extension d’un site du Togo au Bénin est éga‐
lement un exemple probant de collaboration 
transnationale pour la reconnaissance et la 
protection d’une culture commune.  
Si le patrimoine africain est sous‐représenté 
sur la Liste du patrimoine mondial, il est au 
contraire surreprésenté sur la Liste du patri‐
moine mondial en péril. L’UNESCO travaille 
avec les États parties africains pour sauvegar‐
der les sites concernés.  
Cette approche a abouti à un succès cette 
année avec le retrait des Tombes des rois du 
Bunganda à Kasubi (Ouganda). Ce site, dévasté 
par un violent incendie en 2010, avait été ins‐
crit sur la Liste du patrimoine mondial en 
péril. Grâce au plan mis en œuvre par les auto‐
rités ougandaises et les communautés locales, 
en étroite collaboration avec l’UNESCO et avec 
le soutien financier du Japon, de la Norvège, du 
Fonds d’urgence pour le patrimoine de l’Orga‐
nisation et du Fonds pour le patrimoine mon‐
dial africain, le site a pu être réhabilité et a 
retrouvé l’État de conservation souhaité. Ce 
programme de réhabilitation et de reconstruc‐
tion a été mené à bien en été 2023, ce qui a 
permis au Comité de le retirer officiellement 
de la Liste du patrimoine mondial en péril le 
12 septembre 2023.  
Cette décision marque une nouvelle étape vers 
la réalisation de l’objectif de retirer d’ici à 
2029 la moitié des sites africains actuellement 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en 
péril.  
«Le soutien de l’UNESCO et de la communauté 
internationale a été massif et partout dans le 
monde, les manifestations de joies se sont 
multipliées. Reconstruire notre patrimoine et 
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UN HÉRITAGE À SAUVEGARDER PO

n Impliquer les communautés 
pour la préservation et la 

conservation des sites du Patrimoine 
mondial, un objectif clé pour l’UNESCO 
qui  souligne que «le patrimoine vivant 
permet la connexion entre les 
communautés, les générations et les gens».  
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de la Liste du patrimoine en péril 
une nouvelle opportunité.»   

VELLE GÉNÉRATION 
ES PROFESSIONNELS 
NS  
tient la population la plus jeune du 
% de la population d’Afrique sub‐
a moins de 30 ans. Avoir autant de 
in de sa population est une source 
tés pour la croissance du conti‐
SCO s’engage à soutenir les débou‐
ionnels dans le domaine du patri‐
s, la nouvelle génération d’experts 

ne, devons être à l’avant‐garde de 
n et de la protection du patrimoine 
cain» affirme Alyssa Barry, une 

ssionnelle du patrimoine africain 
négal, qui a commencé sa carrière 
stagiaire au sein du Secteur de la 

UNESCO. Le Programme de mento‐
professionnels africains du patri‐

dial représente une opportunité 
ofessionnels africains d’approfon‐
mpétences dans les domaines du 
naturel et/ou culturel. Lancé en 
gé par l’UNESCO, en collaboration 
s pour le patrimoine mondial afri‐

OM, l’ICOMOS et l’UICN, ce pro‐
déjà permis de former 40 profes‐
ont 20 femmes et 20 hommes. 
ncourage également les universi‐
quer davantage dans la formation 
générations de professionnels du 
dévoués, notamment à travers la 
ce de cursus en lien avec le patri‐
réation de Chaires UNESCO consa‐
questions.  Pour la première fois, 
fédéré les experts du patrimoine 
du patrimoine vivant lors d’une 
internationale co‐organisée avec 
ectif est d’associer étroitement les 
locales et les peuples autochtones 
es de gestion des sites.  
ssion n’est qu’un début. L’UNESCO 

roitement avec les 11 États parties 
i n’ont pas encore inscrit de site, 
uissent soumettre une proposition 
n dans les années à venir.  

ER LES COMMUNAUTÉS   
u village de Toubacouta situé dans 
um au Sénégal, Aïssata est une 
e 18 ans de la classe de Terminale 
À l'âge de 11 ans, elle découvre le 
erprétation du Delta du Saloum, 

e avec l’appui de l'UNESCO à tra‐
et MDG‐F. Fréquentant la petite 

e du centre depuis lors, elle s’est 
sionnée pour les activités ludiques 

ves ouvertes aux jeunes dans cet 
ormation. Aïssata par la suite déci‐
ndre le club nature où les jeunes 
dans la préservation de la nature 
que du théâtre, de la musique, etc. 
ps, sa passion s'est transformée en 

ment plus profond : celui de tra‐
ôtés d'autres jeunes pour sensibi‐

ommunauté à la protection de la 
a sauvegarde du Delta du Saloum, 
x du patrimoine mondial. J’ai mis 
club avec mes camarades au lycée 
cutons des enjeux liés aux change‐
tiques et à leur impact sur le Delta 

si des activités avec les enfants de 
qui je transmets les connaissances 
matière de protection et sauvegar‐
onnement.  

Saloum, avec une superficie de 
st inscrit depuis 2011 sur la liste 
ne mondial de l’UNESCO en tant 
 culturel. Cette merveille naturel‐
es bras de trois fleuves d'eau sau‐
osée de près de 200 îles et îlots, de 

et parsemée de 218 amas 

coquilliers vestiges du passé, est un site excep‐
tionnel mais fragile. Ainsi, dans le but de pré‐
server et de valoriser ce patrimoine unique, le 
gouvernement du Sénégal, par le biais du 
ministère de la Culture et ses partenaires, a 
établi le Centre d’Interprétation du Delta du 
Saloum depuis 2013. Ce centre fonctionne 
comme une plateforme dynamique pour le 
partage d'informations, la sensibilisation et la 
valorisation du patrimoine du Delta du 
Saloum, aussi bien pour les populations 
autochtones que pour les visiteurs étrangers. 
Il abrite un village artisanal, une salle de fête, 
un centre multimédia communautaire (CMC), 
un bureau d’information touristique, un foyer 
des femmes, une case des tout‐petits, lieu d'ap‐
prentissage pour les enfants du village, et le 
Club Nature. Ce dernier est une initiative édu‐
cative qui vise à sensibiliser les jeunes comme 
Aïssata à l'importance de la protection des 
sites du patrimoine mondial, et de l’environne‐
ment. Nous travaillons avec les établissements 
scolaires et les universités sur des activités 
pédagogiques qui sensibilisent sur l’importan‐
ce de la préservation des amas coquilliers mil‐
lénaires du Delta du Saloum, qui ont une 
valeur universelle exceptionnelle.   
Grâce à l’UNESCO, le centre d’interprétation 
que dirige M. Diouf abrite un musée entière‐
ment équipé, dont la vocation est d’informer 
les visiteurs qui arrivent sur le site. Il a partici‐
pé à former plus d’une cinquantaine de guides 
touristiques qualifiés, issus de la communauté, 
certains ayant réussi à mettre en place des 
campements touristiques dont les retombés 
économiques profitent à la population locale.  
Nous menons des actions pour la protection de 
l’environnement avec par exemple le reboise‐
ment de la mangrove pendant l’hivernage.  
Au Parc National de Niokolo‐Koba, situé à 
environ 650 km à l'est de Dakar dans la région 
de Tambacounda, inscrit sur la Liste du patri‐
moine mondial depuis 1981 et sur la liste du 
patrimoine mondial en danger depuis 2007, 
l’implication des communautés qui bénéficient 
des retombées du site est un bel exemple. Par 
une approche holistique et une étroite collabo‐
ration, les communautés autour du site, orga‐
nisées en associations de femmes et de guides 
touristiques, appuient les efforts de la Direc‐
tion des Parcs Nationaux (DPN) dans la ges‐

tion et la gouvernance du parc. Les popula‐
tions participent aux travaux d’aménagement 
de celui‐ci et certains guides autochtones sont 
recrutés. Avec les associations de femmes des 
villages alentours, nous menons des activités 
génératrices de revenus à la périphérie du 
Parc et nous bénéficions de l’appui des autori‐
tés pour la construction d’infrastructures de 
développement. Ainsi, les associations de 
femmes participent activement à la conserva‐
tion de ce site. Cette initiative illustre la res‐
ponsabilité partagée et les bénéfices mutuels 
d'une implication communautaire complète 
dans la gestion de ses trésors culturels et natu‐
rels.   
 
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
AU SERVICE DE LA 
CONSERVATION-RESTAURATION  
Selon les experts, «l’intelligence artificielle 
(IA) a non seulement transformé  différents 
secteurs de notre société mais elle fait désor‐
mais de grandes avancées dans le domaine du 
patrimoine culturel»; précise le site TS2 space. 
Plus précisément, l’IA joue un rôle de plus en 
plus crucial dans la préservation et l’étude du 
patrimoine culturel immatériel, qui comprend 
les pratiques, les représentations, les expres‐
sions, les connaissances et les compétences 
que les communautés reconnaissent comme 
faisant partie de leur patrimoine culturel, 
ajoute la même source. L’importance de la pré‐
servation du patrimoine culturel immatériel 
ne peut être surestimée. Ces éléments, qui 
peuvent aller des traditions orales et des arts 
du spectacle aux pratiques sociales et à l’arti‐
sanat traditionnel, font partie intégrante de 
l’identité et de l’histoire d’une communauté. 
Cependant, contrairement au patrimoine cul‐
turel matériel tel que les monuments et les 
artefacts, le patrimoine culturel immatériel est 
souvent plus difficile à documenter et à pré‐
server en raison de sa nature éphémère et évo‐
lutive. C’est là que l’IA entre en jeu. Les tech‐
nologies d’IA, telles que l’apprentissage auto‐
matique et le traitement automatique du lan‐
gage naturel, peuvent aider à la documenta‐
tion et à l’analyse du patrimoine culturel 
immatériel de manière jusqu’alors inimagi‐
nable. Par exemple, l’IA peut être utilisée pour 

transcrire et traduire des histoires, des chan‐
sons et des récits oraux, les rendant ainsi plus 
accessibles aux chercheurs et au public. De 
plus, les algorithmes d’apprentissage automa‐
tique peuvent analyser les schémas et les ten‐
dances de ces transcriptions, fournissant des 
informations précieuses sur les pratiques cul‐
turelles et les croyances des différentes com‐
munautés. De plus, l’IA peut également aider à 
la préservation du patrimoine culturel imma‐
tériel. L’un des principaux défis de la préserva‐
tion du patrimoine culturel immatériel est 
qu’il est souvent transmis oralement ou par la 
pratique, ce qui le rend vulnérable à la dispari‐
tion dans le temps. L’IA peut contribuer à atté‐
nuer ce risque en créant des archives numé‐
riques de ces éléments culturels. Ces archives 
peuvent servir de ressources précieuses pour 
les générations futures, en veillant à ce que ces 
pratiques culturelles et traditions ne soient 
pas oubliées. De même , l’IA peut également 
être utilisée pour impliquer le public dans la 
préservation du patrimoine culturel immaté‐
riel. Par exemple, des applications interactives 
basées sur l’IA peuvent être développées pour 
sensibiliser le public à différentes pratiques et 
traditions culturelles. Ces applications peu‐
vent utiliser l’IA pour offrir des expériences 
d’apprentissage personnalisées, rendant ainsi 
le processus d’apprentissage plus attrayant et 
plus efficace. Cependant, bien que le potentiel 
de l’IA dans la préservation et l’étude du patri‐
moine culturel immatériel soit immense, il est 
important d’agir avec prudence. L’utilisation 
de l’IA dans ce domaine soulève plusieurs 
considérations éthiques et pratiques. Par 
exemple, il est crucial de veiller à ce que l’utili‐
sation de l’IA respecte les droits et la vie privée 
des communautés dont le patrimoine culturel 
est documenté et préservé. De plus,  expli‐
quent les experts, il est également important 
de prendre en compte les limites de l’IA et de 
ne pas compter uniquement sur elle en tant 
que solution unique pour la préservation et 
l’étude du patrimoine culturel immatériel. En 
somme, selon les experts, avec une planifica‐
tion minutieuse et une mise en œuvre réflé‐
chie, l’IA peut jouer un rôle significatif dans la 
sauvegarde de notre patrimoine culturel 
immatériel».  

Par Amel B. et Agences

OUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES  
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E
n Inde, le gouvernement a 
indiqué le 30 novembre 
dernier, avoir accordé des 

permis d’exportation de 650 
000 tonnes de riz brisé vers 
trois pays africains. Dans les 
détails, le Sénégal obtiendra 
500 000 tonnes de la céréale 
tandis que le Mali et la Gambie 
recevront respectivement des 
cargaisons de 100 000 tonnes et 
de 50 000 tonnes.   
Ces volumes devraient être 
livrés dans les 6 prochains mois 
par le biais de la National 
Cooperative Exports Limited. 
Cette démarche des autorités 
indiennes envers ces trois pays 
africains est la dernière déroga‐
tion en date en faveur du conti‐
nent après l’annonce en octobre 
dernier d’une dérogation pour 
l’exportation de riz blanc non‐

basmati vers la Guinée, la Côte 
d’Ivoire, les Seychelles, le Came‐
roun.  
Il faut rappeler que le pays asia‐
tique interdit actuellement les 
exportations de riz brisé et de 
riz blanc non‐basmati. En outre, 
une taxe de 20 % frappe les 
expéditions de riz étuvé et un 
prix plancher de 950 $ s’ap‐
plique à chaque tonne de riz 
basmati vendue à l’étranger.  
Selon la Rice Exporters Associa‐

tion (TREA), ces restrictions en 
vigueur depuis déjà un an pour‐
raient rester encore en vigueur 
jusqu’aux prochaines élections 
législatives qui se dérouleront 
entre avril et mai prochain. Ces 
perspectives devraient encore 
entretenir la hausse des prix 
mondiaux de la céréale et nour‐
rir les inquiétudes dans plu‐
sieurs régions du monde qui 
dépendent la céréale indienne 
dont l’Afrique. Selon les don‐

nées de la plateforme TradeMap 
compilées par l’Agence Ecofin, 
la région a dépensé en 2022, 3,9 
milliards $ dans l’importation 
de 11 millions de tonnes de riz 
blanchi en provenance du pays 
asiatique. Ce volume représente 
près de 70 % des achats totaux 
du continent qui dépassent 
annuellement les 16 millions de 
tonnes et 27 % de sa consom‐
mation (40 millions de tonnes).  

In Agence Ecofin   

RIZ   

L’Inde autorise l’envoi de 650 000 
tonnes de riz brisé vers le Mali, 

le Sénégal et la Gambie

TUNISIE 

L’élévation du niveau de la mer affecterait 
un quart du littoral 

Les défis climatiques les plus urgents de la 
Tunisie sont la pénurie d’eau, l’érosion 
côtière, et l’augmentation de la fréquence 
des inondations, selon un nouveau rapport 
de la Banque mondiale, qui propose une 
série de mesures urgentes pour la réduc‐
tion des émissions de carbone, qui contri‐
bueraient à stimuler la reprise économique 
du pays et la création d’emplois. Le rap‐
port, publié  voici quelques jours, indique 
que des mesures conjointes d’adaptation et 
d’atténuation pour lutter contre le change‐
ment climatique et décarboner le secteur 
de l’électricité peuvent stimuler la crois‐
sance du PIB à 8,8 % d’ici 2030, réduire la 
pauvreté et réduire les émissions liées à 
l’énergie. D’autre part, les retards dans la 
prise des mesures requises pourraient 
entraîner une augmentation des pertes de 
PIB de 3,4 % d’ici 2030, ce qui entraînerait 
à son tour des pertes annuelles prévues 
d’environ 5,6 milliards de dinars (1,8 mil‐
liard de dollars). Un potentiel de la perte 
totale de terres de 1,6 milliard de dollars. 
La Tunisie est confrontée à un défi majeur 
lié à la rareté de l’eau, qui nuit à la produc‐
tion agricole, car la réduction des précipita‐
tions et l’évolution des précipitations révè‐
lent les lacunes de ce secteur, qui a besoin 
de mesures correctives pour s’adapter au 
changement climatique. Par ailleurs, le 
pourcentage de pertes d’eau dans la Socié‐
té Nationale d’Exploitation et de Distribu‐
tion de l’Eau est passé de 25% en 2010 à 
34% en 2021. Le rapport confirme égale‐
ment que l’élévation du niveau de la mer 
pourrait affecter environ un quart de la 

zone côtière de la Tunisie d’ici 2050, avec 
un potentiel de perte totale de terres de 1,6 
milliard de dollars. On s’attend à ce que la 
probabilité d’inondations catastrophiques 
soit multipliée par dix, et le coût de la réha‐
bilitation des infrastructures routières à la 
suite de ces seules inondations pourrait 
atteindre 277 millions de dollars d’ici 
2050. Ces risques mettent non seulement 
en péril les moyens de subsistance des per‐
sonnes vivant sur la côte et dans les zones 
inondables, mais  également le  statut 
international du pays en tant que destina‐
tion importante pour les voyages et le tou‐
risme. Le rapport appelle également à des 
actions stratégiques pour remédier à la 
pénurie d’eau, notamment la rationalisa‐
tion de la demande en eau, le renforcement 
des réseaux de distribution pour réduire 
les pertes et le gaspillage d’eau, et la pro‐
tection des écosystèmes, en particulier les 
bassins versants, les écosystèmes oasiens, 
les forêts et les zones humides afin d’ac‐
croître la disponibilité de l’eau et la rési‐
lience aux chocs climatiques. La décarboni‐
sation du secteur de l’énergie en Tunisie 
offre également d’importantes opportuni‐
tés en promouvant l’efficacité énergétique 
et en passant à des carburants verts dans 
les secteurs de l’utilisation finale et de la 
production d’électricité. L’énergie repré‐
sentait 53 % du déficit commercial du pays 
et 58 % des émissions de gaz à effet de 
serre en 2022, ce qui met en évidence les 
liens complexes entre l’énergie et le cadre 
macroéconomique et budgétaire. La décar‐
bonisation du secteur de l’énergie apporte‐

ra des gains économiques importants en 
aidant la Tunisie à remédier aux déséqui‐
libres extérieurs et à réduire les coûts de 
l’énergie, améliorant ainsi l’abordabilité 
des ménages tunisiens et augmentant la 
compétitivité des entreprises, tout en 
réduisant les émissions.  
Le directeur régional de l’IFC pour l’Afrique 
du Nord, Sheikh Omar Sylla, a déclaré : « Le 
Rapport de Tunis sur le climat et le déve‐
loppement illustre l’importance de la colla‐
boration public‐privé pour faire face à des 
défis majeurs tels que le changement cli‐
matique. S’appuyant sur son partenariat 
avec la Tunisie dans le secteur des énergies 
renouvelables, l’IFC s’engage à soutenir le 
pays dans l’adaptation et l’atténuation des 
effets du changement climatique, tout en 
réalisant une croissance durable. Compte 
tenu des défis macroéconomiques actuels 
en Tunisie, le rapport souligne l’importan‐
ce de créer les conditions macrofinancières 
propices aux investissements pour 
atteindre ces objectifs. Cela nécessite de 
réorienter les dépenses publiques récur‐
rentes vers des investissements publics 
plus urgents dans l’adaptation au change‐
ment climatique. Le rapport souligne éga‐
lement la nécessité de faciliter l’investisse‐
ment du secteur privé dans les activités 
vertes, par exemple en supprimant les 
licences et les restrictions sectorielles, en 
simplifiant les procédures d’approbation 
des investissements privés et en réduisant 
l’influence réglementaire de ceux qui 
exploitent ces secteurs.  

In African Manager

L’Inde pèse pour 40 % 
du commerce mondial 
du riz avec une liste de 
débouchés qui 
comprend plus de 150 
pays. Le pays applique 
des restrictions depuis 
septembre 2022 sur 
plusieurs catégories de 
la céréale demandées 
sur le marché 
international.  

LIBYE 

DÉMANTÈLEMENT 
D'UN RÉSEAU 

D'ORPAILLAGE 
ILLÉGAL 

 
Un réseau d'orpaillage illégal 
s'activant dans le désert libyen 
et employant des Chinois, des 
Tchadiens et des Nigériens a 
été démantelé, a annoncé le 
bureau du Procureur dans la 
nuit de dimanche à lundi. Le 
réseau, dirigé par un Libyen, 
menait "des activités d'or‐
paillage en violation des règle‐
ments" et "sans l'accord des 
autorités", dans quatre sites 
dans le désert du sud de la 
Libye, a précisé le bureau du 
Procureur dans un communi‐
qué. La recherche de l'or était 
effectuée par des ressortis‐
sants chinois, tchadiens et 
nigériens séjournant clandes‐
tinement en Libye, selon la 
même source. Cinq suspects ‐ 
un Libyen et quatre étrangers ‐ 
ont été arrêtés par les services 
de sécurité, a ajouté le commu‐
niqué. Des photos publiées par 
le bureau du Procureur mon‐
trent des bassins rectangu‐
laires peu profonds, grands 
comme des piscines olym‐
piques, creusés en plein 
désert, et des pépites et lingots 
de métal noir et doré saisis. 
L'orpaillage n'est pas une pra‐
tique répandue en Libye, vaste 
pays pétrolier où le désert 
couvre plus des deux‐tiers de 
sa superficie, difficile à sur‐
veiller. Cet été, les autorités 
libyennes avaient démantelé 
un réseau de minage clandes‐
tin de cryptomonnaie sur plu‐
sieurs sites dans l'ouest du 
pays. Des dizaines de ressor‐
tissants chinois, impliqués 
dans cette activité illégale, ont 
été arrêtés. 

In Africanews  
 
PARTENARIAT ENTRE 
LE NIGER ET LA RUSSIE 

VERS LE 
RENFORCEMENT 

DE LA 
COOPÉRATION 

MILITAIRE 
 
Moscou et Niamey ont signé ce 
lundi 4 décembre un docu‐
ment d'entente en vue de ren‐
forcer leur coopération mili‐
taire, rapportent les médias 
locaux. Le document a été 
paraphé par le ministre nigé‐
rien de la Défense, le général 
de corps d’armée, Salifou 
Mody, et le vice‐ministre russe 
de la Défense, le colonel géné‐
ral Younous‐Bek Yevkourov, 
en visite dans le pays africain, 
relate ActuNiger. La délégation 
russe a été par la suite reçue 
en audience par le président 
du CNSP et chef de l'Etat, 
Abdourahamane Tiani. Début 
novembre, le gouvernement 
russe avait annoncé son inten‐
tion de signer des accords de 
coopération militaire avec 
deux autres pays africains, le 
Sénégal et Sao Tomé‐et‐Princi‐
pe.  

In Agence Sputnik
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BURUNDI-ALGÉRIE 0-1 : 

Les "Vertes" se qualifient 
à la CAN 2024  

La sélection algérienne 
jouera la CAN pour la 
première fois depuis 
2018. Ce tournoi qui se 
déroulera au Maroc 
constituera une épreuve 
puisqu’elles devront faire 
mieux qu’en 2018 où 
l’Algérie a été éliminée au 
premier tour de la 
compétition. Depuis la 
prise en main de l’équipe 
par Farid Benstiti, 
l’équipe nationale semble 
plus solide. 
 

L
a sélection algérienne 
féminine (A) de football, 
forte de son large succès 

décroché en match aller (5‐1), 
signe son retour à la Coupe 
d'Afrique des nations CAN‐
2024 pour la première fois 
depuis 2018, en infligeant au 
Burundi une seconde défaite 
(1‐0), lundi soir au stade olym‐
pique du 5‐Juillet, pour le 
compte du 2e et dernier tour 
(retour). Comme il fallait s'y 
attendre, les "Vertes" ont enta‐
mé la partie avec des inten‐
tions offensives, en assiégeant 
le camp adverse, ce qui leur a 
permis de s'offrir la première 
action dangereuse, sur un tir 
de Marine Alfreda Dafeur qui a 
touché la transversale (4e). 
De leur côté, les Burundaises 
ont mis en place un bloc haut 
dans l'objectif d'annihiler les 
tentatives algériennes, ces der‐
nières n'ont pas trouvé de diffi‐
cultés tout de même à dévelop‐
per leur jeu en faisant circuler 
la balle aisément. Le pressing 
algérien a fini par payer. La 
buteuse maison Ines Bentaleb, 
auteur d'un triplé jeudi lors de 
la première manche, a conclu 
une belle action collective 
(17e), suite à un mauvais déga‐
gement de la défense adverse. 
Au moment où tout le monde 
croyait que les Algériennes 
allaient dérouler, le Burundi a 
résisté derrière, en terminant 
la première mi‐temps avec un 

retard d'un seul but. A noter la 
blessure de la joueuse du 
milieu de terrain Amira Ould‐
Braham, remplacée à la 25e 
minute par la sociétaire du FC 
Nantes (France) Sylia Koui. Le 
sélectionneur national Farid 
Benstiti a apporté deux chan‐
gements par rapport au onze 
aligné jeudi, avec la titularisa‐
tion de la gardienne de but 
Chloé Yamina N'gazi et l'atta‐
quante Rahima Benaïchouche, 
en remplacement, respective‐
ment, d'Amel Salah et Naïma 
Bouhani. En seconde période, 
les Algériennes, contrairement 
à la première manche, ont 
péché par un manque de lucidi‐
té devant les buts, ce qui a 
donné l'espoir au Burundi de 
croire en ses chances de refaire 
son retard. Les joueuses du 
sélectionneur Alain Olivier 
Niyunkeko se sont procuré 
leur seule et unique action du 
match, grâce à Sandrine Niyon‐
kuru, dont le tir en surface de 
réparation a été intercepté par 
Chloé Yamina N'gazi (60e). Le 
rythme a nettement baissé en 
cette deuxième période côté 
algérien. Les joueuses ont géré 
leur petit avantage jusqu'au 
sifflet final de l'arbitre mal‐
gache Rosa Hanjavola. Avec ce 
succès, l'Algérie valide officiel‐
lement son billet pour la 15e 
édition de la CAN féminine. Les 
"Vertes" mettent ainsi fin à six 
années de disette, puisque leur 

dernière participation remonte 
à l'édition 2018 disputée au 
Ghana, marquée par une élimi‐
nation dès le premier tour de la 
compétition. L'Algérie comp‐
tait auparavant quatre partici‐
pations au tournoi continental 
(2004, 2006, 2010, et 2014). 
Un peu plus tôt dans la journée, 
l'Afrique du Sud, tenante du 
titre, s'est qualifiée en battant à 
domicile le Burkina Faso (2‐0). 
Lors du match aller, les deux 
équipes se sont neutralisées 
(1‐1). Les autres qualifiées 
seront connues au terme des 
neuf autres matchs prévus 
mardi. Au total, 42 nations se 
sont présentées aux starting‐
blocks des qualifications de la 
CAN‐2024. L'Afrique du Sud, 
championne en titre, la Zam‐
bie, vice‐championne, ont été 
exemptées du premier tour. Le 
tournoi final se jouera au 
Maroc. Les 20 équipes quali‐
fiées du premier tour ainsi que 
les 2 équipes exemptées ont 
pris part à ce deuxième et der‐
nier tour. Les 11 équipes 
gagnantes se qualifieront pour 
le tournoi final. 
 

Déclarations 
Farid Benstiti (sélectionneur 

de l'Algérie) : "Pour moi le 
plus important, c'est le 

retour de la sélection algé‑
rienne féminine en phase 

finale de la Coupe d'Afrique 
après six ans d'absence. La 

phase de qualifications a été 
compliquée à gérer avec des 
matchs‑couperet, mais nos 
joueuses ont bien géré en 

réussissant notamment les 
matchs aller. Maintenant il 

faut penser au tournoi final,  
j'espère que nous allons pro‑

grammer plusieurs matchs 
amicaux, qui vont nous per‑

mettre de préparer notre 
équipe à enchaîner les 

matchs lors de la phase de 
poules de la CAN 2024. Le 

troisième volet concerne l'in‑
tégration de jeunes joueuses 

pour apporter de la fraî‑
cheur et préparer l'après‑ 

CAN 2024. Pour notre parti‑
cipation à la CAN 2024, nous 
aborderons le tournoi avec 

l'objectif d'aller au bout avec 
un esprit de gagnant". 

Alain Olivier Niyunkeko 
(sélectionneur du Burundi) : 

"Je pense que nous avons 
raté le match aller en encais‑
sant cinq buts, ce qui a scellé 

notre élimination. Il y a 
beaucoup de facteurs qui ont 
joué en notre défaveur, dont 
le long voyage. Nos félicita‑
tions à l'équipe algérienne 

pour sa qualification méritée 
à la CAN 2024. Nous avons 
une jeune équipe avec une 
grande marge de progres‑

sion et nous allons continuer 
à travailler pour faire mieux 
lors des prochaines compéti‑
tions". R.S. 

PARA-JUDO (GRAND PRIX 
DE TOKYO-2023) :  

ABDELKADER 
BOUAMER 
DÉCROCHE 
L'ARGENT 
L'athlète algérien de Para‐judo, 
Abdelkader Bouamer (classe 
J1), catégorie des moins de 
60kg, s'est adjugé la médaille 
d'argent au Grand Prix de Tokyo 
au Japon (4‐5 décembre), une 
des étapes qualificatives aux 
Jeux Paralympiques de Paris‐
2024, tandis  que son compa‐
triote IshakOuldkouider (classe 
J2) s'est classé en 7e position 
chez les moins de 60 kg. Boua‐
mer a réalisé un remarquable 
parcours, remportant tous ses 
combats, avant de s'incliner en 
finale face à l'Uruguayen Borges 
Henry par ippon. Au premier 
tour,  Bouamer a battu Shuku‐
rovSukhrob par Ippon, avant de 
rééditer le même geste contre le 
Portugais Vieira Miguel. Qualifié 
aux quarts de finale, l'Algérien a 
dominé la Britannique Harris 
Darren avant d'enchainer en 
demi‐finale par une autre suc‐
cès. Les deux médailles de bron‐
ze  de la catégorie sont reve‐
nues, respectivement, à Parmar‐
Kapil (Inde) et KngsukVitoon 
(Thaïlande). Dans la catégorie 
des moins 60kg, classe J2, le 
médaillé de bronze du Grand 
Prix d'Alexandrie en mars der‐
nier, IshakOuldkouider, s'est 
contenté de la 7e place, après 
avoir perdu son second combat 
de repêchage contre Dzhumago‐
lovAlikhan (Kirghizistan)..  

APS 
 

HALTÉROPHILIE :   

L’ALGÉRIE  
ABSENTE 

AU RENDEZ-VOUS 
QUALIFICATIF 

AUX JO 
DE PARIS-2024 

 
L'haltérophilie algérienne ne 
sera pas présente au Grand Prix 
II de Doha seniors, qualificatif 
aux Jeux olympiques Paris 2024, 
prévu du 4 au 14 décembre, avec 
la participation annoncée d'envi‐
ron 500 athlètes (hommes et 
dames), issus de 70 pays, a‐t‐on 
appris, lundi, auprès de la Fédé‐
ration algérienne de la discipline 
(FAH). Trois talentueux athlètes 
algériens toujours en course 
pour une qualification olym‐
pique, devaient être présents à 
Doha, pour augmenter leur 
chance pour d'éventuels billets à 
Paris. Il s'agit du chef de file 
Walid Bidani et ses deux compa‐
triotes Aymen Touairi et Sid Ali 
Fardjellah. "La décision de la 
non‐participation de nos ath‐
lètes a été prise par le staff tech‐
nique national pour des raisons 
objectives et leur propre calen‐
drier auquel la DTN doit adhé‐
rer. Le staff technique a préféré 
préserver ses athlètes d'éven‐
tuelles blessures, très fréquentes 
dans notre sport", a expliqué le 
directeur technique national 
(DTN), Mohamed Bouabèche.  

APS 

LIGUE DES CHAMPIONS AFRICAINE 

Le CR Belouizdad s'envole pour l'Egypte 
Le CR Belouizdad, unique 
représentant algérien en Ligue 
des champions africaine de 
football, s'est envolé hier matin 
à destination d'Alexandrie 
(Egypte), en prévision de son 
match contre Al‐Ahly, prévu le 
vendredi 8 décembre, au stade 
Bordj Al Arab, pour le compte 
de la troisième journée de la 
phase de poules (Groupe D). 
"Nous ne sommes qu'à mi‐che‐
min dans cette phase de poules 
et pour l'heure, les jeux ne sont 
pas encore faits. Tous les pen‐
sionnaires de notre groupe 
peuvent encore se qualifier, et 
c'est ce que nous espérons à 
travers la réussite d'un bon 
résultat à Alexandrie" a déclaré 
l'entraîneur brésilien du Cha‐

bab, Marcos Paqueta, juste 
avant le départ. "Certes, nous 
déplorons l'absence de certains 
joueurs clés et la fatigue due à 
notre long déplacement au 
Ghana, mais cela ne change en 
rien notre détermination à 
réussir un bon résultat en 
Egypte" a‐t‐il assuré. Paqueta 
considère en effet que les 
joueurs dont il dispose "ont 
bien préparé ce match" et qu'ils 
sont "déterminés à relever 
défi", surtout qu'il s'agit d'un 
match à six points, contre un 
concurrent direct pour l'une 
des deux premières places du 
groupe et qui seront qualifica‐
tives en quarts de finale. Pour 
ce match, le Brésilien a convo‐
qué les gardiens M'Bolhi, Guen‐

douz et Maâchou, ainsi que les 
défenseurs Haddad, Boudrama, 
Bekkouche, Benayada, Bou‐
guerra et Belkhither. Paqueta a 
également pris dans le groupe 
les milieux de terrain Selmi, 
Samaké, Guedioura, Benguit, 
Bouras et Boussouf, ainsi que 
les attaquants Zerrouki, Jallow, 
Meziane, Darfalou, Belkheir et 
Wamba. Le match Al‐Ahly SC ‐ 
CR Belouizdad était initiale‐
ment prévu dans le grand stade 
international du Caire avant 
d'être délocalisé à Alexandrie, 
car la première enceinte a été 
fermée pour cause de travaux. 
Large vainqueur à domicile 
lors de la première journée 
face aux Tanzaniens des Young 
Africans (3‐0), le CRB s'est 

incliné vendredi dernier en 
déplacement chez les Gha‐
néens du SC Medeama (2‐1). De 
son côté, Al‐Ahly, qui a débuté 
cette phase de poules en bat‐
tant le SC Medeama (3‐0), a fait 
match nul samedi à Dar Es‐
Salaam face aux Young Africans 
(1‐1). Ce sont donc les Egyp‐
tiens qui occupent actuelle‐
ment le fauteuil de leader, avec 
4 points, devant le CRB et 
Medeama qui comptent 3 
points chacun, alors que les 
Young Africans ferment la 
marche, avec une seule unité 
au compteur. A la fin de la 
phase de poules, les deux pre‐
miers de chacun des quatre 
groupes se qualifieront pour 
les quarts de finale. 
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L
es intervenants au cours d’un col‐
loque national de deux jours, consa‐
cré à la «littérature des mémoires en 

Algérie», organisé à l’auditorium de la 
Faculté de langue et littérature arabes et 
des arts de l’université Batna‐1, ont sou‐
ligné que ce genre littéraire  «nécessite 
que soient mis en lumière ses porte‐dra‐
peau et ses pionniers et que soient 
dépoussiérés et réhabilités leurs écrits», 
car ils sont, selon eux, «partie intégrante 
de la mémoire collective de la société». 
L’importance de ce genre littéraire rési‐
de, selon les mêmes intervenants, dans le 
fait qu’il «résume des expériences 
vécues et des témoignages sur diffé‐
rentes époques historiques», ce qui 
appelle à une profonde réflexion autour 
de ce genre littéraire qui gagnerait à être 
étudié et analysé. 
Selon la responsable du colloque, le Dr. 
Ouennassa Samadi, cette manifestation 
scientifique «vient présenter la littératu‐
re des mémoires en Algérie et le rôle de 
ce genre littéraire dans l’enregistrement 

et la documentation de l’histoire de l’Al‐
gérie et la présentation de ses pionniers 
les plus importants». 
Selon elle, le colloque vise également à 
identifier la relation entre les mémoires 
et les autres genres littéraires, ainsi qu’à 
souligner l’importance des mémoires 
dans l’étude de la réalité algérienne à 
travers l’histoire. 
Les participants à la rencontre, 
venus de nombreuses universités 
du pays ont débattu, in situ et par 
visioconférence, de plusieurs 
axes, notamment «la probléma‐
tique du genre littéraire des 
mémoires», «la mémoire et l’oubli 
dans la littérature mémorielle», «la 
Révolution algérienne dans la litté‐
rature des mémoires» et «l’écriture 
des mémoires au sein de l’Organi‐
sation des Oulémas musulmans 
algériens». 
Parmi les conférences animées au 
premier jour de ce colloque, figu‐
rent, notamment, «Littérature des 

mémoires francophones, l’exemple d’As‐
sia Djebbar», par le Pr Malika Noui, «La 
pensée de la résistance culturelle dans 
les mémoires d’Othman Saadi», par le Dr 
Achour Baroudi de l’université de Batna 
1 et «Du récit de la reconnaissance de 
soi aux mémoires littéraires: une lecture 
du roman «Je suis devenue toi» d’Ahlam 
Mosteghane‐

mi», par le Dr Louisa Djebablia de l’uni‐
versité de Tébessa. Le colloque a attiré, à 
son premier jour, de nombreux étu‐
diants, en particulier de doctorants de 
l’université de Batna et de certaines 
wilayas voisines. 

I.Med/agence

CULTURE

CLÔTURE DU SALON NATIONAL 
DE LA PHOTOGRAPHIE À ORAN 

Une mosaïque de l’authenticité 
et de l’originalité du patrimoine 

de l’Algérie 

Les photos du patrimoine exposées lors 
de la première édition du salon national 
de la photographie, qui a pris fin lundi à 
Oran, ont constitué une mosaïque alliant 
l’authenticité et l’originalité du patri‐
moine de l’Algérie et les techniques de la 
photographie moderne. 
Ainsi, 40 photographes participant à 
cette manifestation ont réussi à mettre 
en exergue le patrimoine culturel que 
recèle l’Algérie à travers l’exposition de 
200 photos faisant sa promotion et celle 
du tourisme culturel à travers diffé‐
rentes wilayas du pays, faisant 
connaitre la destination Algérie et 
contribuant à la consécration de la cul‐
ture de la photographie abordant le 
patrimoine chez les jeunes amoureux de 
l’art visuel, selon les organisateurs. 
Pour valoriser la photo patrimoniale, le 
photographe Djellouli Boumediene de 
Béchar lauréat de plusieurs prix inter‐
nationaux a insisté sur la nécessité d'or‐
ganiser des sorties, par les directions de 

la culture et du tourisme au profit des 

photographes, dans les zones touris‐
tiques afin de les promouvoir, de même 
que des expositions pour vendre des 
photos, en plus de les étaler au niveau 
des établissements hôteliers et des mai‐
sons de jeunes, de former de jeunes 
photographes dans le domaine, de pho‐
tographier le patrimoine et d’élaborer 
des brochures pour présenter les photo‐
graphes algériens. 
Pour sa part, le photographe Abderra‐
him de Sétif, qui a animé une conférence 
et un atelier sur la photographie patri‐
moniale lors de ce salon, a estimé que ce 
dernier tenu sous le slogan «La photo 
mémoire du patrimoine» a eu un franc 
succès sur tous les plans surtout s’agis‐
sant de la valeur des œuvres créatives 
exposées abordant des dimensions 
artistiques, culturelles et touristiques, 
tout en insistant sur la nécessité d’impli‐
quer les spécialistes en histoire et du 
patrimoine dans la sélection des 
meilleures œuvres en vue de leur valori‐
sation. 

 
Bendjerad Mohamed de Naama a 

estimé que la photographie patrimonia‐
le est devenue un sujet de l’heure dans 
le domaine de la promotion du patri‐
moine où la photographie est la langue 
du monde, soulignant que tout le monde 
se base sur l’art de la photographie dans 
la promotion du tourisme. 
Il a aussi affirmé que le photographe 
peut présenter des œuvres splendides 
pour faire la promotion de la destina‐
tion Algérie, soutenant que le pays recè‐
le un riche patrimoine unique en son 
genre. Trois photographes, en l’occur 

 
rence Yaakoub Abdelkrim d’Oran, 

Djellouli Boumediène de Béchar et 
Hashas Zineddine faisant partie des per‐
sonnes aux besoins spécifiques ont pré‐
senté leurs expériences, un poème filmé 
sur la Palestine de la poétesse Benali 
Meriem a été projeté et 50 élèves du pri‐
maire ont visité ce salon où des modèles 
d’appareils de photographie et acces‐
soires ont été exposés. 
Ce salon, qui a drainé un large public 
dont des familles, des artistes et des 
jeunes, est initié par la maison de la cul‐
ture et des arts «Zeddour Brahim 
Kacem» d’Oran. 

 I.Med/agence 

OUVERTURE DES CANDIDATURES DE SOUTIEN 

AUX PROJETS CULTURELS ET ARTISTIQUES 

DEVANT LES ASSOCIATIONS 

Objectif : promouvoir et consolider 

l'activité culturelle associative 

Le ministère de la Culture et des Arts a 

annoncé, lundi, l'ouverture des candida‐

tures devant les associations culturelles 

et artistiques, en vue de bénéficier de l'ap‐

pui aux projets culturels et artistiques au 

titre de l'exercice 2024, indique un com‐

muniqué du ministère.  «Dans le cadre de 

la politique d'appui public aux projets des 

associations culturelles et artistiques, le 

ministère de la Culture et des Arts annon‐

ce l'ouverture des candidatures en vue de 

bénéficier de l'appui aux projets culturels 

et artistiques au profit des associations, 

dans l'objectif de promouvoir et consoli‐

der l'activité culturelle associative, et en 

application des dispositions de la loi 12‐

06 du 12 janvier 2012 relative aux asso‐

ciations», précise le communiqué. Cet 

appui concerne, selon la même source, 

«les projets des associations culturelles et 

artistiques à caractère national ou local 

qui visent, à travers ces projets, à contri‐

buer à mettre en valeur et à préserver le 

legs culturel matériel et immatériel, à 

organiser des activités culturelles et artis‐

tiques instructives et distinguées qui inté‐

ressent toutes les franges de la société, à 

former les jeunes et les enfants dans diffé‐

rents arts (musique, théâtre, audio‐visuel, 

dessin,...), à porter un intérêt aux œuvres 

culturelles et artistiques destinées aux 

enfants, ainsi qu'à organiser des manifes‐

tations culturelles à travers les wilayas du 

pays et les régions isolées, en particulier».  

Les associations culturelles et artistiques 

peuvent consulter les conditions et les 

procédures d'éligibilité au soutien, ainsi 

que le dossier administratif à fournir, 

télécharger le formulaire et d'autres 

fichiers sur le site électronique du minis‐

tère de la Culture et des Arts.  

Le dépôt des dossiers se fait «exclusive‐

ment» sur la plateforme numérique du 

soutien public aux associations cultu‐

relles sur le site électronique du ministè‐

re, ajoute la même source, précisant que 

«l'ouverture de la plateforme et la récep‐

tion des projets sont fixées à 45 jours à 

compter du 14 décembre en cours», l'éva‐

luation des travaux par la commission du 

soutien public aux projets des associa‐

tions bénéficiant de l'aide devant se faire 

après étude de tous les dossiers 
I.M./Aps 

L’IMPORTANCE À DONNER À LA LITTÉRATURE 
MÉMORIELLE EN ALGÉRIE 

PORTE-
DRAPEAUX 

ET PIONNIERS, 
MÉMOIRE 

COLLECTIVE 
DE LA SOCIÉTÉ

Des chercheurs et des professeurs spécialisés 
en littérature et en langue arabe ont fait part, 

lundi à Batna, de la nécessité de donner 
davantage d’importance à la littérature des 

mémoires en Algérie.
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ÉTATS-UNIS 

Une étude alerte sur le danger imminent d’éruptions 
dans cette chaîne de volcans   

Situé sur la ceinture de Feu du 
Pacifique, l’Ouest américain vit 
sous la menace d’une vingtaine 
de dangereux volcans, dont le 
célèbre mont Saint Helens. 
Considérés comme une menace 
forte, ces volcans sont pourtant 
relativement méconnus. Un 
manque de données critique et 
préoccupant que pointe du 
doigt une nouvelle étude. Plus 
puissante éruption enregistrée 
aux États‐Unis, l’explosion du 
mont Saint Helens en 1980 a 
provoqué un enchaînement 
d’événements dramatiques 

ayant coûté la vie à 57 per‐

sonnes. Effondrement du flanc, 
coulées pyroclastiques, gigan‐
tesque colonne de cendres, cou‐
lées de boue… Le souvenir de 
cette éruption catastrophique 
reste gravé dans la mémoire de 
nombreux Américains comme 
un véritable traumatisme. Ce 
n’est donc pas une surprise si ce 
célèbre stratovolcan est aujour‐
d’hui surveillé de près. Au 
risque d’en oublier ses compa‐
gnons. Car le mont Saint Helens 
n’est pas tout seul, loin de là. Il 
fait en effet partie d’une longue 
chaîne de volcans actifs nom‐
mée arc des Cascades, qui 

s’étend le long de la côte nord‐
ouest des États‐Unis et du Cana‐
da. Vingt‐six volcans composent 
ainsi cet arc alimenté par le 
magma produit par la zone de 
subduction des Cascades, qui 
voit la plaque Juan de Fuca plon‐
ger sous la plaque nord‐améri‐
caine. Sur la base des éruptions 
passées, l’USGS (United States 
Geological Survey) considère 
d’ailleurs 11 de ces volcans 
comme représentant une très 
grande menace pour la région. 
Pourtant, seuls quelques‐uns 
ont été correctement étudiés. 
Les données concernant les 

autres restent encore très par‐
cellaires. Une nouvelle étude 
publiée dans la revue Geoche‐
mistry, Geophysics, Geosystems 
alerte sur l’ampleur de cette 
méconnaissance et notamment 
sur le manque de données 
détaillées concernant les quan‐
tités de magma stockées en pro‐
fondeur et leurs répartitions. La 
compilation de l’ensemble des 
données disponibles à l’heure 
actuelle montre pourtant 
qu'une grande partie du magma 
sous les principaux édifices vol‐
caniques est stockée à faible 
profondeur, soit entre 0 et 15 

kilomètres. La présence de 
magma dans des réservoirs peu 
profonds est inquiétante et 
nécessiterait d’implémenter 
rapidement la quantité de don‐
nées disponibles. Certains vol‐
cans considérés comme les plus 
dangereux tels que le mont Rai‐
nier, le mont Hood et les Three 
Sisters n’ont fait l’objet que de 
quelques études. Ce manque cri‐
tique de données scientifiques 
rend tout potentiel signal volca‐
nique difficile à interpréter et 
complique la gestion du risque 
volcanique.  

In Futura Sciences 

Le gouvernement conservateur 
britannique a annoncé, lundi 
dernier, l’augmentation de près 
de 50 % du salaire minimum 
requis pour travailler au 
Royaume-Uni.  
Le gouvernement conservateur britan‐
nique a annoncé lundi un tour de vis sur 
l’immigration légale, augmentant le 
salaire minimum requis pour travailler 
au Royaume‐Uni et mettant fin au rap‐
prochement familial pour les soignants, 
à quelques mois des élections législa‐
tives. Au Royaume‐Uni, le gouvernement 
conservateur poursuit son combat 
contre l’immigration illégale. Le journal 
« The Times » révèle que le ministère de 
l’Intérieur a fait l’acquisition de tentes 
pour anticiper une vague d’arrivée de 
migrants ces prochaines semaines et les 
y loger. Un projet qualifié de « cruel » 
par des associations. La nouvelle loi bri‐
tannique sur l’immigration, qui prévoit 
d’empêcher les migrants arrivés au 
Royaume‐Uni de manière illégale de 
demander l’asile dans le pays, est 
contraire au droit international, a 
dénoncé l’ONU mardi. Largement distan‐
cé dans les sondages par l’opposition 
travailliste à l’approche du scrutin atten‐
du l’année prochaine, le gouvernement 
de Rishi Sunak s’efforce d’afficher une 
ligne ferme pour faire baisser l’immigra‐
tion, qu’elle soit légale ou clandestine. Le 
tout avec en toile de fond la promesse de 
« reprendre le contrôle » des frontières 
grâce au Brexit. Devant le Parlement, le 
ministre de l’Intérieur James Cleverly a 
promis lundi « la réduction la plus 
importante » jamais effectuée en termes 
d’immigration nette : « 300 000 per‐
sonnes de moins pourront venir au 
Royaume‐Uni dans les années à venir 
par rapport à l’année dernière », a décla‐
ré le patron du « Home Office ».  
Face aux députés, il a annoncé un relève‐
ment du salaire minimum requis pour 
obtenir un visa de travail à 38 700 livres 
sterling (45 160 euros), comparable au 
salaire médian à temps plein, contre                 
26 200 livres actuellement, soit une aug‐
mentation de 47 %. S’ils ne sont pas 
concernés par ce seuil, les salariés du 
secteur de la santé ne pourront plus 
faire venir leurs familles au Royaume‐
Uni, suscitant des craintes de la part 
d’organisations du secteur.  

NHS providers, organisme qui représen‐
te les groupements hospitaliers en 
Angleterre, a jugé « profondément pré‐
occupants » ces changements qui ris‐
quent de dissuader des salariés du sec‐
teur d’essayer de venir au Royaume‐Uni. 
Selon les statistiques officielles publiées 
fin novembre, l’immigration nette (diffé‐
rence entre les arrivées de ressortis‐
sants étrangers et les départs) s’est éle‐
vée à 745 000 personnes l’an dernier, 
soit bien plus que l’estimation initiale de 
606 000 personnes. Le gouvernement 
conservateur britannique fait de la lutte 
contre l’immigration illégale son fer de 
lance, à un an d’élections décisives. 
Mardi 8 août, le ministère de l’Intérieur 
a annoncé la conclusion d’un accord 
avec la Turquie pour « écraser les 
réseaux de passeurs », qui permettrait 
notamment de grandement faciliter les 
échanges de données entre les deux 
États  
Le ministre de l’Intérieur a en outre 
annoncé une réforme de la liste des 
métiers en manque de main‐d’œuvre et 
un dispositif pour s’assurer que les 
immigrés qui font venir des membres de 
leur famille soient en mesure de subve‐
nir à leurs besoins. Ces annonces, qui 
doivent entrer en vigueur au printemps, 
s’ajoutent à un resserrement des 
mesures visant les étudiants, qui à partir 
de janvier ne pourront plus sauf excep‐
tions faire venir leurs proches au Royau‐
me‐Uni et une augmentation de 66 % du 
montant que devront payer les étran‐

gers pour avoir accès au système public 
de santé, le NHS. Il devrait passer à 1 
035 livres (1 200 euros), contre 624 
livres actuellement, ce qui doit per‐
mettre d’engranger « en moyenne 1,3 
milliard de livres pour les services de 
santé de ce pays », a déclaré James Cle‐
verly.  
À la Chambre des Communes, la députée 
travailliste Yvette Cooper a vu dans ces 
annonces « une reconnaissance d’an‐
nées d’échec total de la part de ce gou‐
vernement conservateur ». L’ancienne 
ministre de l’Intérieur Suella Braver‐
man, limogée récemment par Rishi 
Sunak, a estimé que cet ensemble de 
mesures représente « un pas dans la 
bonne direction » mais qui arrive « trop 
tard ». Outre une immigration légale 
record en 2022, les arrivées illégales de 
migrants par la Manche sur de petites 
embarcations ont aussi flambé l’an der‐
nier, avec 45 000 arrivées. Et ils sont 
près de 30 000 depuis le début de cette 
année. Le gouvernement a durci sa légis‐
lation sur le droit d’asile et a renforcé sa 
coopération avec d’autres pays, dont la 
France, pour lutter contre le phénomè‐
ne.  
Il doit aussi annoncer un nouveau traité 
afin de pouvoir expulser vers le Rwanda 
des migrants arrivés illégalement sur le 
sol britannique, après un sévère camou‐
flet de la justice britannique contre cette 
mesure phare de sa politique de lutte 
contre l’immigration illégale.  

In Sud Ouest  

ACCUSÉ D’ESPIONNAGE 
AU PROFIT DE CUBA   

UN EX-AMBASSADEUR 
DES ÉTATS-UNIS 
INCULPÉ    
 
Un ancien ambassadeur des États‐Unis 
a été inculpé à Miami pour avoir 
espionné pendant « plus de 40 ans » 
les États‐Unis au profit de Cuba, enne‐
mi historique de Washington, a annon‐
cé lundi le département de la Justice. 
Victor Manuel Rocha, 73 ans, a été 
arrêté vendredi, accusé d’avoir été une 
taupe pour le gouvernement commu‐
niste de La Havane tandis qu’il grim‐
pait les échelons de la diplomatie amé‐
ricaine, ayant accès à des documents 
confidentiels et une influence sur la 
politique étrangère américaine. Cette 
affaire est « l’une des infiltrations 
parmi les plus longues, et touchant à 
des niveaux les plus importants, d’un 
agent étranger au sein de l’État améri‐
cain », a fait savoir lundi dans un com‐
muniqué le procureur général Merrick 
Garland. « Pendant plus de 40 ans, M. 
Rocha a travaillé comme un agent sous 
couverture de l’État cubain », avant 
qu’une enquête du FBI ne le fasse tom‐
ber, a déclaré M. Garland à la presse. 
Un document judiciaire rendu public 
lundi ne mentionne ni éventuelle rétri‐
bution financière qu’il aurait reçue ni 
exemple d’information qu’il aurait 
transmis à Cuba.  
L’ancien diplomate s’est effondré en 
larmes lundi lors d’une audience de 
première comparution dans un tribu‐
nal fédéral de Miami, selon le New 
York Times. Il n’a pas dit s’il comptait 
plaider coupable ou non coupable, 
d’après le quotidien américain.  
Victor Manuel Rocha a occupé de très 
hautes positions au sein de la diploma‐
tie américaine : avant de terminer sa 
carrière au département d’État comme 
ambassadeur en Bolivie de 2000 à 
2002, il a notamment été membre du 
Conseil de sécurité nationale, organe 
de la Maison‐Blanche, de 1994 à 1995, 
pendant la présidence de Bill Clinton.  
Il a aussi été en poste dans de nom‐
breuses ambassades des États‐Unis en 
Amérique latine, dont celle de La 
Havane, selon un document judiciaire. 
Né en Colombie et naturalisé améri‐
cain, M. Rocha a commencé à travailler 
pour la principale agence de rensei‐
gnement du gouvernement commu‐
niste de Cuba dès 1981, selon l’enquê‐
te.  
La CIA, de son côté, a tenté à de nom‐
breuses reprises d’assassiner des diri‐
geants cubains, après l’échec du 
débarquement dans la baie des 
Cochons en 1961.  

      In La Presse  
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SAHARA OCCIDENTAL 

DES PRISONNIERS DU GROUPE "GDEIM IZIK" EN GRÈVE DE LA FAIM  
Des prisonniers civils sahraouis du 
groupe "Gdeim Izik", incarcérés dans 
la prison locale (Ait Melloul 1) à Aga
dir (Maroc), entameront ce mercredi 
une grève de la faim de 48 heures, 
indique l'agence de presse saharouie 
(SPS). Selon SPS, qui cite la Ligue de 
protection des prisonniers sahraouis 

dans les prisons marocaines, cette 
grève intervient en protestation 
contre la politique discriminatoire 
que subissent les détenus privés, 
notamment, de prise en charge médi
cale, du droit aux soins et de la pause 
quotidienne. Les prisonniers civils 
sahraouis réclament également 

"l'amélioration des conditions de 
détention et revendiquent leurs 
droits légitimes, ainsi que l'arrêt de 
toutes les formes de discrimination 
commises à leur encontre pour des 
considérations purement politiques 
sur instructions de hautes autorités 
du Makhzen", ajoute la même source.
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JOURNÉE MONDIALE DU BÉNÉVOLAT 

Consacrer l'esprit de citoyenneté  
et de solidarité chez les Algériens 

L'Algérie célèbre, le 
5 décembre de 
chaque année, la 
Journée mondiale du 
bénévolat en 
organisant diverses 
activités et 
campagnes de 
sensibilisation sur 
l'importance du 
bénévolat pour 
consacrer l'esprit de 
citoyenneté et de 
solidarité au sein de 
la société. 
 
Dans une déclaration à 
l'agence APS, le respon
sable national de la solida
rité, de l'assistance et du 
service communautaire au 
sein du mouvement des 
Scouts musulmans algé
riens (SMA), Ahmed Ram
dani, a rappelé que la soli
darité entre les Algériens 
remontait à la période 
coloniale, soulignant le 
rôle important que jouait à 
l'époque l'Association des 
Oulémas musulmans pour 
sensibiliser les citoyens 
contre l'obscurantisme 
imposé par l'occupation 
française. Ces dernières 

années, les jeunes ont 
massivement adhéré aux 
actions de bénévolat, a t il 
souligné, se félicitant du 
nombre important d'asso
ciations activant dans ce 
domaine, ce qui illustre, 
ajoute Ramdani, la culture 
d'entraide et de solidarité 
ancrée dans la société 
algérienne. 
Concernant le volet béné
volat aux SMA, le respon
sable a précisé que son 
organisation comptait plus 
de 230 000 adhérents 
répartis sur 1 840 groupes 

à travers le territoire, qui 
collaborent avec les diffé
rents secteurs ministériels 
et les forces de la société 
civile. Les groupes SMA 
mènent plusieurs actions 
de sensibilisation, notam
ment contre les fléaux 
sociaux tels que les 
drogues en milieu juvéni
le, ainsi que d'autres 
actions liées à l'alphabéti
sation, la sécurité routière, 
les campagnes de reboise
ment et la préservation de 
l'environnement, a t il 
expliqué. De son côté, la 

présidente du Croissant
Rouge algérien (CRA), 
Ibtissem Hamlaoui, a salué 
l'adhésion permanente et 
continue du peuple algé
rien aux initiatives de 
bénévolat et de solidarité, 
mettant en avant le rôle du 
C RA dans l'encadrement 
des jeunes bénévoles et sa 
contribution aux initia
tives humanitaires. 
Ainsi, Mme Hamlaoui a 
rappelé la création de pla
teformes électroniques 
dédiées à l'encadrement 
des bénévoles et des per
sonnes en détresse, outre 
les plateformes relatives à 
la prise en charge des 
orphelins et au rétablisse
ment des liens familiaux. 
La même responsable a 
également fait état d'une 
application électronique 
que le C RA compte lancer, 
à l'occasion de la Journée 
internationale des béné
voles, en soutien à ces pla
teformes, à même de four
nir des prestations per
mettant aux bénévoles de 
développer leurs moyens 
et leurs capacités dans dif
férents domaines de l'ac
tion humanitaire. 

R.N./avec APS
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RÉSURGENCE DE LA COVID  

OBSERVER LES MESURES                       
DE PRÉVENTION SANS CÉDER                
À LA PANIQUE 

Depuis le début de la 
période hivernale, une 
vague de Covid 19 a tou
ché certains pays. Les 
experts s'inquiètent 
d'une propagation enco
re plus importante du 
virus.  
En Algérie, des cas isolés 
sont signalés. Selon Elias 
Ag Akhamok, chef du ser
vice des maladies infec
tieuses à l'EPH de 
Tamanrasset et membre 
du comité scientifique de 
prévention et de lutte 
contre la Covid, il s'agit 
d'un « pic épidémique, 
car la Covid est désor
mais classée comme une 
grippe saisonnière ». 
Intervenant dans l'émis
sion "L'Invité de la rédac
tion" de la Chaîne 3 de la 
Radio algérienne, Elias 
Ag Akhamok explique 
que les cas signalés sont 
atteints du variant Omi
cron qui, rappelle t il, est 
« moins virulent » com
paré au variant Delta.  
« Avec le variant Omi
cron, la virulence a bais
sé. Contrairement au 
Delta, qui touchait même 
les sujets jeunes, le 
variant Omicron présen

te des risques unique
ment pour les personnes 
les plus vulnérables », 
affirme t il. 
Même si la situation n'est 
pas aussi alarmante, la 
vigilance doit être de 
mise, insiste l'interve
nant, qui appelle à la 
réactivation du « plan 
hiver ».  
Il faut, suggère t il, adop
ter le port du masque par 
les personnes malades et 
sensibiliser « surtout les 
personnes à risque » à la 
vaccination contre la 
grippe saisonnière et 
contre la Covid. 
Le spécialiste en infectio
logie rappelle qu'en 
observant les mesures 
de prévention, on lutte 
contre de nombreuses 
maladies contagieuses, à 
l'instar de la Covid, la 
tuberculose, la grippe 
saisonnière et la rougeo
le.  
« Il ne faut surtout pas 
sous estimer la grippe 
saisonnière qui touche 
un milliard de personnes 
et cause 600 000 décès à 
travers le monde », met
il en garde. 

R.N.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

27 MORTS ET 1 228 BLESSÉS  
EN UNE SEMAINE 

Vingt sept (27) personnes ont trouvé la mort et       
1 228 autres ont été blessées dans 1 067 accidents 

de la route, enregistrés durant la période du 26 
novembre au 2 décembre à travers le pays, a indiqué, 

hier, un bilan hebdomadaire de la Protection civile. 
Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya 
de Tamanrasset où quatre (4) personnes sont décé
dées et 38 autres ont été blessées dans 6 accidents, 

précise la même source. 
Durant la même période, les secours de la Protection 
civile ont effectué 1 274 interventions pour procéder 
à l'extinction de 868 incendies, urbains, industriels et 

autres, dont les plus importants ont été enregistrés 
dans les wilayas d'Alger (148 incendies), Blida (45) 

et Annaba (37). 
Les secours de la Protection civile ont également 
effectué 5 451 interventions pour le sauvetage de 

249 personnes en situation de danger et 4 729 opé
rations diverses, selon le communiqué. 

                                                                                      R.N .

INDUSTRIES ÉLECTRIQUES 

Création d’un réseau national de laboratoires 
de conformité de la qualité agréés  

Le directeur général de l’organisme 
algérien d’accréditation (ALGEREC), 
Noureddine Boudissa, a annoncé, 
avant hier, la création prochaine 
d’un réseau national des labora
toires de conformité de la qualité 
agréés en industries électriques. 
Il a indiqué, lors d’une cérémonie 
d’accréditation d’un centre de 
contrôle de la qualité relevant du 
groupe industriel "GISB ELECTRIC" 
de Mostaganem, que ce réseau 
national regroupera, dans une pre
mière étape, 4 laboratoires situés 
dans les wilayas de Boumerdès, 
Mostaganem, Constantine, et devra 
analyser et consulter tous les pro
duits pour définir leur conformité 
aux normes nationales et interna
tionales. 
Par ailleurs, ALGEREC a élaboré une 
législation technique qui détermine 
les modalités d'examen des pro
duits, fabriqués localement ou 
importés, ainsi que les exigences 

techniques et juridiques d'accès aux 
marchés nationaux, ce qui contri
buera à la régulation du marché et à 
la protection des consommateurs, 
a t on souligné. 
Au sujet du centre de contrôle de la 
qualité et de la conformité élec
trique (E3C), Noureddine Boudissa 
a affirmé que ce laboratoire est 
important car il se trouve à proxi
mité d'un accès maritime, à savoir 
le port de Mostaganem, ce qui per
mettra d'établir un système de 
réglementation pour examiner les 
produits importés avant de les 
autoriser à être commercialisés et 
par conséquent protéger l’écono
mie nationale et le consommateur. 
Pour sa part, le vice président du 
groupement algérien des industries 
électriques, Mohamed Khalifa, a 
qualifié ce laboratoire d’"atout" 
pour la wilaya de Mostaganem et 
l’ouest du pays, soulignant qu’il est 
unique en matière de tests et de 

mensurations aux niveaux national 
et africain. 
Il a signalé que l’accréditation est 
intervenue après trois années de 
persévérance, de travail et d’inves
tissement.  
Ce laboratoire, détenteur de l’ISO 
17025, peut réaliser des analyses 
en électricité, électronique et des 
tests d'efficacité énergétique d’ap
pareils électroménagers, pour ce 
qui est de métallurgie et d’analyses 
physiques, chimiques et méca
niques, a affirmé le chargé de projet 
Abbès Wassim, qui a indiqué que la 
prochaine mission du centre est 
d'obtenir l'accréditation d'inspec
tion ISO 17020, d'élargir le projet 
qui a coûté 100 millions dinars et de 
passer de 11 postes d’emploi 
actuellement à 50 dans l’avenir, 
parallèlement au lancement du 
centre de formation dans plusieurs 
spécialités. 
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